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Chapitre du DSF IdenƟfiant acƟon Libellé acƟon libéllé sous-acƟon Pilote(s) Financements potenƟels

Non Aucune acƟon nouvelle

Non Non

D01-HB-OE06-AN1

OFB OFB, LIFE Marha, BOP 113

DDTM BOP 113

DEB DDTM, DREAL, DIRM, OFB BOP 113

ExploitaƟon / corail rouge Non Non D01-HB-OE7-AN1

CNPMEM CRPMEM

CNPMEM CRPMEM

D01-HB-OE09-AN1

DDTM

OFB DF MED

OFB + DIRM

Code OE 
V5&V6

Pression /enjeux 
jusƟfiant l’objecƟf

Suffisance des acƟons 
existantes

Nécessité d’une 
dérogaƟon pour 
l’aƩeinte du BEE

Zones de vocaƟon 
concernées

Partenaire(s) associés 
(techniques et financiers)

D01-HB-
OE05

PerturbaƟon physique /  
herbiers de zostères

Non pour NAMO/SA 
Oui pour MED

D01-HB-
OE06

Habitats sédimentaires 
subƟdaux et circaliƩoraux

I. LiƩoral

2.3. Réduire l’impact des 
acƟvités et de 

l’anthropisaƟon

Renforcer la prise en compte des habitats 
benthiques dans les autorisaƟons en mer

sous acƟon 1 : SynthéƟser les informaƟons disponibles dans une 
cartographie évoluƟve des habitats benthiques  à desƟnaƟon des 
porteurs de projets et des services instructeurs

Toutes zones de vocaƟon 
sauf 19

MNHN, DREAL, DIRM, 
DDTM, Ifremer, SHOM ?

Sous-acƟon 2 : Collecter et bancariser les données associées aux 
nouvelles autorisaƟons délivrées, permeƩant le suivi de 
l’arƟficialisaƟon associée

Cerema (coordinaƟon 
technique), DIRM, DEB

Sous acƟon 3 : Élaborer des guides par type d’acƟvités sur l'analyse 
du lien de compaƟbilité des autorisaƟons avec les objecƟfs 
environnementaux. CeƩe sous acƟon est sous tendue par la 
nécessité de développer les compétences des services de l’État.

I.LiƩoral
3. Résilience face aux 

risques D01-HB-OE06-AN3
 Partager une meilleure connaissance des 
impacts des opéraƟons de réducƟon de la 

vulnérabilité des territoires liƩoraux

Sous-acƟon 1 : Renforcer l’étude d’impact et le suivi des soluƟons 
de réducƟon de vulnérabilité, à une échelle hydrosédimentaire 
perƟnente. Accompagner les porteurs de projets dans la 
définiƟon de mesures correcƟves adaptées.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DEB
DREAL
DDTM  

(services instructeurs)

Observatoires régionaux 
trait de côte, CEREMA, 
BRGM, bureaux d'étude, 
CollecƟvités

AFITF, taxe GEMAPI, FNADT, crédits 
européens, crédits collecƟvités, 

Fonds Barnier (si opéraƟon prévue 
dans PAPI)

Sous acƟon 2 : Recenser les différents projets de méthodes 
douces par une étude comparaƟve pour favoriser la prise en 
compte de l’aspect coût-efficacité des opéraƟons de réducƟon de 
la vulnérabilité et en parƟculier celles qualifiées de méthodes 
"douces", notamment par un appui aux services instructeurs.

DEB
CEREMA

DDTM

Observatoires régionaux 
trait de côte CEREMA, 
BRGM, bureaux d'étude, 
DREAL, DDTM, CollecƟvités

AFITF, taxe GEMAPI, FNADT, 
crédits européens, crédits 

collecƟvités, Fonds Barnier (si 
opéraƟon prévue dans PAPI)

Sous acƟon 3 : Mieux faire connaître les études réalisées sur les 
impacts du rechargement des plages auprès des collecƟvités et des 
services instructeurs

DEB
DDTM

Observatoires régionaux 
trait de côte, CEREMA, 
BRGM, bureaux d'étude, 
CollecƟvités

AFITF, taxe GEMAPI, FNADT, 
crédits européens, crédits 

collecƟvités, Fonds Barnier (si 
opéraƟon prévue dans PAPI)

D01-HB-
OE07

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques 

1. Espèces et habitats 
fragiles ou méconnus 

Renforcer les connaissances relaƟves à l’état 
écologique du corail rouge en Méditerranée et 

assurer, si nécessaire, sa préservaƟon

Inventorier et analyser les données relaƟves aux quanƟtés 
prélevées de corail rouge dont le diamètre est inférieur à 7 mm 

1, 8, 10 à 17, 21, 23, 24, 25, 
26, 28, 29

DIRM 
DPMA Etat : BOP 113, BOP 205

Sous acƟon 2 : Sur la base du diagnosƟc réalisé, actualiser et/ou 
renforcer la réglementaƟon en vigueur.

DIRM 
DPMA Pas de financement : temps agent

I. LiƩoral
1.1 Accompagner les 

acƟvités de loisir vers un 
modèle durable

MeƩre en œuvre la stratégie méditerranéenne 
de gesƟon des mouillages des navires

Sous-acƟon 1 : MeƩre en œuvre les arrêtés départementaux 
permeƩant la déclinaison territoriale de l’arrêté cadre 123/2019 
sur les mouillages en Méditerranée 

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Prémar, OFB, CollecƟvités, 
DIRM, AERMC, DREAL, FIN, 
OFB DF MED

Pas de financements parƟculiers, 
ETP 207

Sous-acƟon 2 : Impulser et organiser la gesƟon du mouillage sur les 
sites à enjeux idenƟfiés dans la stratégie méditerranéenne, 
notamment via le renouvellement ou la mise en place de Zones de 
Mouillages et d'Equipements Légers (ZMEL)

CollecƟvités (notamment 
collecƟvités régionales et 

métropolitaines) Services de 
l’État

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées

DIRM, AERMC, DREAL, 
CollecƟvités, DDTM, 
Prémar , FIN, OFB DF MED

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

métropolitaines, communes, CRET
Etat : BOP 113, CPER

Etablissements publics : AERMC 
Crédits communautaires : FEDER, 

FEAMP

Sous-acƟon 3 : Renforcer la sensibilisaƟon des usagers des 
mouillages (plaisanciers, loueurs de bateaux, etc) dans les ports, 
sur les plans d’eau.

DIRM, AERMC, DREAL, 
CollecƟvités, DDTM, 
Prémar, réseau des 
associaƟons et CPIE, FIN, 
Unions portuaires.

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : AERMC, 
OFB Crédits communautaires : 

FEAMP

Sous-acƟon 1 : Développer des ouƟls de connaissance, 
sensibilisaƟon et formaƟon

DREAL, gesƟonnaires d’aires 
marines, collecƟvités, 
plongeurs et fédéraƟons, 
DDTM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113, Ministère des 
sports Contrats N2000

Etablissements publics : OFB 
Crédits communautaires : FEAMP 

Autres : autofinancement 
fédéraƟons
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Non Non

D01-HB-OE09-AN2 OFB + DIRM

OFB + DIRM

D01-HB-OE09-AN3 13

Préfets de région DPMA, DIRM MED

Préfets de région DPMA, DIRM MED

D01-HB-OE09-AN4

DIRM

DIRM

Prémar

DIRM Réseau des associaƟons

Non D01-HB-OE10-AN1 1;6;20;10;11;13;18;21;27

DEB Aucun financement requis

DEB Aucun financement requis 

DEB Aucun financement requis 

DIRM Aucun financement requis 

D01-HB-
OE09

Herbiers de 
phanérogames 

méditerranéens et 
coralligène

I. LiƩoral
1.1 Accompagner les 

acƟvités de loisir vers un 
modèle durable

Décliner la stratégie de gesƟon durable des 
sites de plongée de Méditerranée

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Sous-acƟon 2 : Favoriser le mouillage écologique pour la plongée 
sous-marine

DREAL, gesƟonnaires d’aires 
marines, collecƟvités, 
plongeurs et fédéraƟons, 
DDTM, AERMC

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113, Contrats N2000
Etablissements publics : OFB 

Crédits communautaires : FEAMP 

Sous-acƟon 3 : Au regard du poids socio-économique de l’acƟvité, 
définir puis tester des mesures de régulaƟon de la fréquentaƟon 
sur les sites sensibles de plongée

DREAL, DDTM, 
gesƟonnaires d’aires 
marines, collecƟvités, 
plongeurs et fédéraƟons, 
Pôle Mer

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113, Ministère des 
sports Contrats N2000

Etablissements publics : OFB 
Crédits communautaires : FEAMP 

Autres : autofinancement 
fédéraƟons

II. Ressources 
halieuƟques

1.1. IdenƟfier et 
protéger les zones 

foncƟonnelles en accord 
avec la profession.

Réduire l'impact de la pêche au gangui dans les 
zones d'herbiers de posidonies

Sous-acƟon 1 :  Réduire le nombre d'autorisaƟons européennes de 
pêche (AEP) accordées pour la pêche au gangui en Méditerranée 
(autorisaƟons annuelles). Etat : BOP 149

Sous-acƟon 2 : Réduire l'effort de pêche (jours de mer) effectués 
annuellement par les ganguis méditerranéens Etat : BOP 149

I. LiƩoral
1.1 Accompagner les 

acƟvités de loisir vers un 
modèle durable

Elaborer et meƩre en œuvre une stratégie de 
gesƟon durable de la croisière en Méditerranée

Sous-acƟon 1 : MeƩre en place et animer une instance de 
concertaƟon sur la gesƟon durable de la croisière en 
Méditerranée

1; 4; 8 à 17; 21; 22; 23; 25, 
26 ; 28; 29

de l’environnement, CCI, 
Club croisière Marseille 
Provence, agents 
mariƟmes, compagnies, 
collecƟvités (régionales et 
intercommunalités 

Pas de besoins en financement 
idenƟfiés

Sous-acƟon 2 : Capitaliser les données existantes réaliser une 
étude des flux de passagers et du poids socio-économique au 
regard de ses impacts sur l’environnement. IdenƟfier les 
territoires, sites et routes mariƟmes à enjeux.

CEREMA, OFB DF MED, 
Prémar, CollecƟvités

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales
Etat : BOP 113, BOP 205

Etablissements publics : OFB 
Crédits communautaires : FEDER, 

MARITTIMO

Sous-acƟon 3 : Organiser les mouillages et réduire les nuisances 
des navires de croisière

DIRM, AERMC, DREAL, 
CollecƟvités, DDTM, 
Prémar, associaƟons 
environnementales, FIN, 
OFB DF MED

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : OFB, 

AERMC

Sous-acƟon 4 : Développer une campagne de sensibilisaƟon ciblant 
les croisiéristes

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : OFB

D01-HB-
OE10

Abrasion / habitats 
profonds

Oui pour MED, 
NAMO,SA / Non pour 

MEMN

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques  1. 
Espèces et habitats 

fragiles ou méconnus  

Renforcer la prise en compte de la sensibilité 
des habitats profonds en Méditerranée

Sous-acƟon 1 : Faire une recommandaƟon à la Commission 
européenne et diffuser la cartographie française des écosystèmes 
marins vulnérables (EMV) pour accompagner la Commission 
générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) sur la 
désignaƟon de ces derniers, afin de les rendre cohérents avec la 
démarche Natura 2000 au large et les enjeux définis par la 
direcƟve cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM)

 Ifremer, OFB DF MED, 
DREAL Occitanie et Corse, 
DIRM, DPMA,

Sous-acƟon 2 : Formuler à la Commission européenne une 
proposiƟon de réglementaƟon du chalutage sur les dunes 
sableuses sous-marines profondes et une proposiƟon de 
réglementaƟon de la pêche sur les écosystèmes marins 
vulnérables sur substrat meuble du centre du golfe du lion et du 
plateau oriental de la Corse

 Ifremer, OFB DF MED, 
DREAL (Occitanie et Corse 
spécifiquement), DIRM, 
CollecƟvités régionales, 
CRPMEM

Sous-acƟon 3 : Suite aux résultats des analyses des risques associés 
à la pêche dans les sites Natura 2000, formuler à la Commission 
européenne une proposiƟon de réglementaƟon des praƟques de 
pêche au niveau des zones entourant les habitats récifs dans les 
sites Natura 2000 du large et au sein de ces sites 

 Ifremer, OFB DF MED, 
DREAL, DIRM, DREAL 
(Occitanie et Corse 
spécifiquement), DIRM, 
CollecƟvités régionales, 
CRPMEM

Sous-acƟon 4 : Suite aux résultats des analyses des risques associés 
à la pêche dans les sites Natura 2000, réglementer les praƟques de 
pêche au niveau des zones entourant les habitats récifs profonds 
dans les sites N2000 côƟers (PACA et Ouest de la Corse)

DREAL, OFB DF MED, DREAL 
PACA et Corse, DDTM, 
CRPMEM
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Non Non D01-MT-OE01-AN1

DEB-DAM Aucun financement requis

DEB, DREAL, OFB

pilote à déterminer

Non Oui D01-MT-OE02-AN1

DEB

Non Non D01-MT-OE03-AN2 Toutes les zones de vocaƟon

DEB

MEAE

WWF

Non Oui D01-OM-OE01-AN1 Toutes les zones de vocaƟon

Aucun financement requis

D01-MT-
OE01

AcƟvités d'observaƟon 
des mammifères marins

I. LiƩoral
1.1 Accompagner les 

acƟvités de loisir vers un 
modèle durable

Renforcer l’encadrement et la réglementaƟon 
des sports et loisirs de pleine nature affectant 

les mammifères marins et des acƟvités 
commerciales d’observaƟon des mammifères 

marins

Sous-acƟon 1 : DisƟnguer dans un cadre réglementaire adapté 
(déclaraƟon de l’acƟvité du navire) l’acƟvité d’observaƟon de 
mammifères marins des autres acƟvités (NUC, promenade en 
mer, etc.)

1 à 18 ; 21 à 30

Sous-acƟon 2 :Renforcer la réglementaƟon locale (arrêtés 
préfectoraux) relaƟve aux sports et loisirs de pleine nature et aux 
acƟvités d’observaƟons des mammifères marins, en cohérence 
avec l’arrêté naƟonal relaƟf à la distance d’approche des 
mammifères marins.

Préfets mariƟme, Préfets de 
région, Préfets de 

département
BOP 113, LIFE Espèces ?

Sous-acƟon 3 : Promouvoir le code de bonne conduite Pelagos-
ACCOBAMS dans les acƟvités d’observaƟon de mammifères 
marins.

Préfets mariƟme, Préfets de 
région, Préfets de 

département
DEB, DREAL, OFB, accords 
Pelagos et ACCOBAMS, CBI BOP 113, LIFE espèces?

Sous-acƟon 4 : Sensibiliser le public au respect de bonnes 
praƟques d’observaƟons des mammifères marins (praƟque 
d’acƟvités de sports et loisirs de pleine nature comme 
d’observaƟons commerciales).

DEB, DREAL, OFB, accords 
Pelagos et ACCOBAMS, CBI BOP 113, LIFE espèces?

D01-MT-
OE02

Captures accidentelles 
tortues marines et 

mammifères marins

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques  1. 
Espèces et habitats 

fragiles ou méconnus  

Réduire l'impact des captures accidentelles de 
tortues marines par la formaƟon des marins-

pêcheurs et le mainƟen d'un réseau adapté de 
centres de soin

Sous-acƟon 1 : Développer la sensibilisaƟon des marins-pêcheurs 
aux bonnes praƟques d'évitement des captures accidentelles et de 
remise à l'eau en cas de capture et optimiser la remontée des 
observation d'interactions

1 à 17 ; 21 à 30

 Ifremer
DPMA

DEB
OFB

CNPMEM

DIRM, DREAL Occitanie et 
Corse, CRPMEM, 
OrganisaƟons de 
producteurs 
professionnelles, 
professionnels de la pêche, 
LPM, IFREMER

BOP 149, BOP 113, CNPMEM, 
FEAMP, Life Espèces ?

Sous-acƟon  2 : Assurer le mainƟen et l'efficacité du réseau de 
centres de soins des tortues marines, notamment par la formaƟon 
des guides du liƩoral et la mobilisaƟon des agents assermentés 
des espaces naturels.

Aquarium de la Rochelle, 
société herpétologique de 
France, Muséum naƟonal 
d’Histoire naturelle, 
CESTMED, DREAL, 
CollecƟtvités, 
Conservatoire du liƩoral.

BOP 113, OFB, LIFE Espèce ?

Collisions tortues marines 
et mammifères marins

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques  1. 
Espèces et habitats 

fragiles ou méconnus  

Réduire les risques de collision pour les cétacés 
à l’échelle de la façade méditerranéenne par la 
soumission auprès de l'OrganisaƟon mariƟme 

internaƟonale (OMI) d’une proposiƟon de zone 
mariƟme parƟculièrement vulnérable (ZMPV) 

co-construite avec l'Italie, Monaco et l'Espagne 
et développer des méthodes de localisaƟon 
automaƟque en temps réel pour  améliorer 

l'efficacité et l'uƟlisaƟon de REPCET.

Sous-acƟon 1 : Réaliser les études amont (impact/risk assesment), 
élément préalable indispensable à tout processus de soumission, 
en lien avec l’Italie, Monaco et l’Espagne

MEAE, OMI, ACCOBAMS, 
Pelagos

BOP 113
(+ Life espèces?)

Sous-acƟon 2 : Porter le projet de ZMPV au niveau européen, puis 
soumeƩre le dossier auprès de l'OMI

MTES, OMI, Commission 
européenne, ACCOBAMS, 
Pelagos

BOP 113
(+ Life espèces?)

Sous-acƟon 3 : Renforcer significaƟvement l'efficacité et 
l'uƟlisaƟon de REPCET par le souƟen au développement de 
système de localisaƟon en temps réel des grands cétacés.

DIRM, OFB, Prémar, 
MIRACETI, ACCOBAMS, 
Pelagos

BOP 113
(+ Life espèces?)

D01-OM-
OE01

Captures accidentelles 
oiseaux marins

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques  1. 
Espèces et habitats 

fragiles ou méconnus  

IdenƟfier et réduire les risques de capture 
accidentelle pour chacune des espèces d’intérêt 

communautaire

Sous-acƟon 1 : Elaborer une méthode naƟonale d’analyse des 
risques d’aƩeinte au bon état de conservaƟon des espèces 
d’intérêt communautaire à l’échelle de chaque façade

DEB
DPMA

OFB (coordinaƟon 
technique) 
IFREMER
UMS Patrinat
CNPMEM
CRPMEM
OrganisaƟons 
professionnelles
DREAL
DIRM

Etat : DEB, DPMA
Etablissements publics : OFB, 

IFREMER 
Crédits communautaires : FEAMP, 

LIFE Espèces?

Sous-acƟon 2 : Réaliser une analyse des risques pour l’ensemble 
des espèces d’intérêt communautaire à l’échelle de chaque façade 
et renforcer l‘effort d’observaƟon sur les pêcheries, les secteurs et 
les périodes les plus à risque

DIRM
DREAL

OFB (coordinaƟon 
technique) 
CRPMEM
IFREMER
OrganisaƟons 
professionnelles
DREAL

Etat : DEB, DPMA
Etablissements publics : OFB, 

IFREMER
Crédits communautaires : FEAMP, 

LIFE Espèces?

Sous-acƟon 3 : Sur la base d’un état des lieux des méthodes de 
réducƟon des captures accidentelles, tester et déployer des 
mesures de réducƟon sur des sites pilotes situés prioritairement 
en AMP, et encourager la mise en œuvre d’acƟons innovantes, en 
parƟculier en site Natura 2000

DPMA
DEB
OFB

IFREMER
DIRM

CRPMEM
CRPMEM
OP
DREAL
IFREMER

Etat : DEB, DPMA
Etablissements publics : OFB, 

IFREMER 
Crédits communautaires : FEAMP, 

LIFE Espèces?

Sous-acƟon 4 : Adopter les mesures réglementaires adéquates 
pour réduire les captures accidentelles, en passant lorsque 
nécessaire par une procédure de régionalisaƟon [Réserve DPMA]. 

DIRM
DEB

DPMA

OFB (coordinaƟon 
technique)
IFREMER
DREAL
DDTM
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Non Non D01-OM-OE02-AN1 1, 2, 4, 6, 7

DEB et DGEC DEB, DGEC

DEB et DGEC

Non Non D01-OM-OE03-AN1 Toutes les zones de vocaƟon

BOP 113, OFB (+ LIFE espèces?)

BOP 113, OFB (+ LIFE espèces?)

Non Non D01-OM-OE04-AN1

OFB

OFB

BOP113, OFB + Life espèces?

Non Non D01-OM-OE05-AN1

OFB

OFB, BOP 113, CDL 

D01-OM-OE06-AN1 Toutes les zones de vocaƟon

OFB

DEB BOP 113

BOP 113

D01-OM-
OE02

Collisions oiseaux marins 
/ infrastructures en mer

I. LiƩoral

4. Un liƩoral autonome 
grâce aux énergies 

renouvelables.

Préfigurer une instance de coordinaƟon 
naƟonale des conseils scienƟfiques de façade 

(CSF) relaƟfs à l’éolien en mer

Sous-acƟon 1 : Installer la préfiguraƟon de l’instance de 
coordinaƟon naƟonale des conseils scienƟfiques de façade et 
élaborer son mandat

OFB (coordinaƟon 
technique ?), DIRM, DREAL, 
Etablissements scienƟfiques 
et membres des CSEMR en 
façades

Sous-acƟon 2 :  IniƟer un programme d’acquisiƟon des 
connaissances pour limiter les impacts de l'éolien en mer

OFB (coordinaƟon 
technique), DIRM, DREAL, 
Etablissements scienƟfiques 
et membres des CSEMR en 
façades 

DGEC, ADEME, OFB, LIFE Espèces ?, 
conseils régionaux

D01-OM-
OE03

Pertes habitats 
foncƟonnels oiseaux 

marins

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques  1. 
Espèces et habitats 

fragiles ou méconnus  

Développer et meƩre en œuvre des ouƟls de 
gesƟon et de protecƟon adaptés pour des 

espèces d’oiseaux marins à enjeu fort à 
l’échelle de la sous-région marine

Sous-acƟon 1 : IdenƟfier les espèces à enjeu fort pour lesquelles 
l’élaboraƟon de mesures de gesƟon adaptées est perƟnente 

DIRM
DREAL

OFB

OFB (coordinaƟon 
technique), DDTM, 
gesƟonnaires d’aires 
marines protégées, PN et 
PNM, Conservatoire du 
LiƩoral, CEN

Sous acƟon 2 : Élaborer et meƩre en œuvre des ouƟls de gesƟon 
et de protecƟon locaux pour les espèces idenƟfiées

DIRM
DREAL

OFB

OFB (coordinaƟon 
technique), DDTM, 
gesƟonnaires d’aires 
marines protégées, PN et 
PNM, Conservatoire du 
LiƩoral, CEN, DREAL, OEC

D01-OM-
OE04

Pression sites 
reproducƟon oiseaux 

marins

I. LiƩoral

2.3 Réduires les impacts 
des acƟvités et de 
l’anthropisaƟon

Assurer une veille et des acƟons de luƩe contre 
les espèces introduites et domesƟques sur les 

sites de reproducƟon des oiseaux marins.

Sous-acƟon 1: Réaliser un diagnosƟc, notamment avec le GISOM, 
idenƟfiant les sites à enjeux forts éligibles à des mesures de veille 
ou de réducƟon des espèces introduites et domesƟques, 
présentant un coût/efficacité acceptable et sur des sites 
complémentaires hébergeant des espèces en danger criƟque

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 
28 à 30 

DREALs, gesƟonnaires 
d’AMP, Conservatoire du 
LiƩoral, PIM 

OFB (+ Life espèces?)

Sous-acƟon 2 : MeƩre en œuvre une stratégie de piégeage des 
espèces introduites et domesƟques sur les sites de reproducƟon 
des oiseaux marins et/ou de stérilisaƟon des chats sur les îles et 
îlots où ceƩe acƟon est possible

DREALs, gesƟonnaires 
d’AMP, Conservatoire du 
LiƩoral, PIM 

OFB (+ Life espèces?)

Sous-acƟon 3 : Pour les sites conƟnentaux et ceux proches de la 
côte, meƩre en œuvre des acƟons de contrôle des espèces et de 
réducƟon des impacts de ces espèces sur les populaƟons nicheuses

DREAL ?, CDL ?
OFB, DREALs, gesƟonnaires 
d’AMP, Conservatoire du 
LiƩoral, PIM, PNM

D01-OM-
OE05

Habitats foncƟonnels des 
oiseaux marins dans les 
zones humides liƩorales

I. LiƩoral
2.2 Restaurer le milieu

IdenƟfier, maintenir et restaurer les habitats 
médioliƩoraux et les habitats foncƟonnels des 

oiseaux marins dégradés et/ou exposés à la 
compression des habitats liƩoraux.

Sous-acƟon 1 : IdenƟfier, maintenir et restaurer les habitats 
liƩoraux et les habitats foncƟonnels des oiseaux marins dégradés 
et/ou exposés à la compression des habitats liƩoraux.

1 à 4 ; 7 à 17, 21 à 26 ; 28 à 
30

Conservatoire du LiƩoral – 
DREAL -CEREMA - 
gesƟonnaires d’AMP, 
Syndicats mixtes, 
collecƟvités,

OFB (+ Life espèces?)

Sous-acƟon 2 : MeƩre en œuvre une/des acƟons de restauraƟon 
ou d’entreƟen des habitats foncƟonnels des oiseaux marins 

OFB, DREAL, CDL selon 
façade

DDTM (instrucƟon des projets 
de réhabilitaƟon au Ɵtre de la 
LSE ou du DPM) –  DREAL – 
France Domaine 
gesƟonnaires d’AMP, 
MISEN, Conservatoire du 
liƩoral, Syndicats mixtes, 
CollecƟvités, AE, France 
Domaine AssociaƟons 
environnementales

OFB, BOP 113, CDL  (+ Life 
espèces?)

Sous-acƟon 3 : MeƩre en œuvre une acƟon de restauraƟon des 
habitats liƩoraux 

OFB, DREAL, CDL selon 
façade

gesƟonnaires d’AMP, 
MISEN, Conservatoire du 
liƩoral, syndicats mixtes

I. LiƩoral

2.3 Réduires les impacts 
des acƟvités et de 
l’anthropisaƟon

Renforcer la prise en compte de la sensibilité 
des espèces (oiseaux marins, mammifères 

marins et tortues) aux dérangements dans les 
autorisaƟons en mer et dans la réglementaƟon 

locale. 

Sous acƟon 1 : SynthéƟser les informaƟons spaƟales et 
temporelles disponibles sur la sensibilité des espèces au 
dérangement et à la perte d’habitats foncƟonnels, en parƟculier 
dans une cartographie évoluƟve des habitats foncƟonnels des 
espèces et les diffuser sur support numérique

Etablissements 
scienƟfiques, DREAL, DDTm,
Conservatoire Espaces 
Naturels

BOP 113, OFB, LIFE Especes ?

Sous acƟon 2 : Elaborer des guides pour chaque acƟvité visant à 
réduire leur impact et former les services instructeurs pour assurer 
la compaƟbilité des autorisaƟons en mer avec les objecƟfs 
environnementaux.

OFB, DREALs, DDTM((en 
tant que desƟnataire des 
guides, mais non 
contributeurs), DIRM, 
Prémar, autres DAC 
(DGITM, DGEC, DPMA), 
Conservatoire Espaces 
Naturels
CMVRH

Sous acƟon 3 : MeƩre en place des mesures de protecƟon 
spaƟales (et le cas échéant temporelles) dans le cadre d’une 
gouvernance partagée basée sur la connaissance des acƟvités 
autorisées  et de la sensibilité des milieux (cf. sous-acƟon 1)

DIRM, DREAL, DDTM 
( ( prescripƟon de mesures de 
protecƟon dans l’instrucƟon 
des projets sous réserve de 

disposer d’une formaƟon par 
le CMVRH))

Prémar, OFB, PNM
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Non Non

D01-OM-OE06-AN2

Ministère des sports, OFB

Non Non Fiche acƟon non rédigée D01-OM-OE07-AN1

DEB BOP 113, OFB

DEB BOP 113

Non Non

D01-PC-OE01-AN2 Toutes les zones de vocaƟon

Pilotes à définir

D01-OM-
OE06

Dérangement des oiseaux 
marins au niveau de leurs 

zones d'habitats 
foncƟonnels

I. LiƩoral

 1.1 Accompagner les 
acƟvités de loisir vers un 

modèle durable

Structurer la praƟque des sports et loisirs de 
nature côƟers et liƩoraux (informaƟons, 
sensibilisaƟon et réglementaƟon) sur les 

quesƟons de sensibilité des espèces et des 
milieux

Sous-acƟon 1 : Diffuser des informaƟons spaƟalisées et des 
messages de prévenƟon adaptés pour promouvoir les bonnes 
praƟques et éviter les pressions induites

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

PRNSN, ENVSN, fédéraƟons 
sporƟves, OFB, DIRM, 
DREAL Occitanie et Corse, 
DRJSCS, CPIE, Pôle relais 
lagunes, CollecƟvités, 
Conservatoire du liƩoral et 
conservatoire des espaces 
et rivages lacustres, 
Conservatoire Espaces 
Naturels

OFB, Ministère des sports + LIFE 
Espèces ?

Sous acƟon 2 : MeƩre en place des mesures de protecƟon 
spaƟales (et le cas échéant temporelles) dans le cadre d’une 
gouvernance partagée basée sur la connaissance des praƟques et 
de la sensibilité des milieux.

DIRM, DREAL, DDTM 
(instrucƟon des demandes 

de dérogaƟon espèces 
protégées ou de la prise 

d’arrêtés de protecƟon de 
biotope pour les DDTM qui 

en ont la compétence)

PRNSN, ENVSN, fédéraƟons 
sporƟves, OFB, 
gesƟonnaires d’aires 
marines protégées, 
Préfecture mariƟme, 
Conservatoire du liƩoral et 
conservatoire des espaces, 
Conservatoire Espaces 
Naturels 

BOP 113, OFB + LIFE Espèces ?

Sous-acƟon 3 : Proposer un module dédié à la connaissance de 
l'environnement marin dans les formaƟons professionnelles 
d'éducateurs sporƟfs nauƟques (CerƟficat de QualificaƟon 
Professionnelle (CQP), les Brevets Professionnels de la Jeunesse, 
de l’EducaƟon Populaire et du Sport (BPJEPS), les Diplômes d’État 
de la Jeunesse, de l’EducaƟon Populaire et du Sport (DEJEPS et 
DESJEPS), les formaƟons STAPS) amenant à encadrer des acƟvités 
liƩorales, nauƟques et subaquaƟques 

Ministère chargé de la 
jeunesse et des sports

PRNSN, ENVSN, fédéraƟons 
sporƟves, OFB, 
gesƟonnaires d’aires 
marines protégées, 
Préfecture mariƟme, CPIE

DIRM en MED, 
Conservatoire Espaces 
Naturels

Ministère chargé de la jeunesse et 
des sports, OFB

D01-OM-
OE07

Prélèvements sur le 
domaine public mariƟme 
des espèces idenƟfiées 

(AEWA)

MeƩre en cohérence le cadre réglementaire 
naƟonal, et le cas échéant la réglementaƟon 

locale, avec l'Accord internaƟonal sur la 
conservaƟon des oiseaux d’eau migrateurs 

d’Afrique-Eurasie (AEWA) [réserve DEB]

Sous-acƟon 1 : Développer des plans internaƟonaux d’acƟon 
comprenant un plan de gesƟon adaptaƟve des prélèvements pour 
les cinq espèces suivantes : barge rousse, huîtrier pie, vanneau 
huppé, bécasseau maubèche, eider à duvet

OFB (coordinaƟon 
technique)

Sous-acƟon 2 : Adapter le cas échéant la réglementaƟon en 
foncƟon des évoluƟons décidées dans le cadre de l’accord AEWA

OFB ( coordinaƟon 
technique)

D01-PC-
OE01

captures accidentelles 
elasmobranches

II. Ressources 
halieuƟques   1.2. 

Réguler les 
prélèvements

Sensibiliser et former les usagers à la 
reconnaissance et à la prise en charge des 

élasmobranches suscepƟbles d’être capturés 
accidentellement, et améliorer la déclaraƟon 

de ces captures accidentelles 

Sous-acƟon 1 : Former à la reconnaissance des espèces

Pilotes à définir
En MED : DIRM  pour la 

coordinaƟon technique et 
organisaƟonnelle de la 

formaƟon

IFREMER, DPMA, OFB, 
DIRM, DREAL, CRPMEM, 
organisaƟons 
professionnelles, 
fédéraƟons de pêche, 
associaƟons locales, LPM, 
Ailerons, Longitude81, 
APECS, 

Etat : BOP 149 ;
Etablissement public : OFB, IFREMER ; 

Crédits communautaires : FEAMP

Sous-acƟon 2 : Produire des guides d’aide à la reconnaissance Pilotes à définir
En MED : DIRM – DREAL

IFREMER, DPMA, OFB, 
DIRM, DREAL, MNHN, 
APECS, CRPMEM, 
organisaƟons 
professionnelles  
fédéraƟons de pêche et 
associaƟons locales

Etat : BOP 149 ;
Etablissement public : OFB, IFREMER ; 

Crédits communautaires : FEAMP

Sous-acƟon 3 : Elaborer des consignes relaƟves à la remise à l’eau 
directe des élasmobranches

IFREMER, DPMA, OFB,DIRM, 
DREAL, APECS, CRPMEM, 
organisaƟons 
professionnelles, MNHN, 
associaƟons locales et  
fédéraƟons de pêche, 
Ailerons, longitude 81

Etat : BOP 149 ;
Etablissement public : OFB, IFREMER ; 

Crédits communautaires : FEAMP

Sous-acƟon 4 : Déployer des méthodes innovantes sur les engins 
de pêche, à parƟr des projets déjà déployés

OrganisaƟons 
professionnelles

CRPMEM
Professionnels de la pêche
DPMA
AssociaƟons locales
IFREMER

Etat : BOP 149 ;
Etablissement public :  IFREMER ; 
Crédits communautaires : FEAMP

Sous-acƟon 1 : Cartographier la présence et la sensibilité des 
différentes espèces d’élasmobranches réglementées

DEB
DPMA

OFB (coordinaƟon 
technique ?), CNPMEM, 
WWF

BOP 113, BOP 149, OFB, FEAMP + 
Life espèces?
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D01-PC-OE01-AN1 Toutes les zones de vocaƟon
BOP 113, BOP 149

BOP 113, OFB + Life espèces?

Non Non D01-PC-OE02-AN1 Toutes les zones de vocaƟon

DEB BOP 113

DREAL

DREAL

Non Non

D01-PC-OE3-AN1 1;3;5;7;14

DIRM

D01-PC-OE3-AN2 1;3;5;7;14

Non Non

II. Ressources 
halieuƟques   1.2. 

Réguler les 
prélèvements

Réviser la réglementaƟon relaƟve aux captures 
d'élasmobranches et, sur ceƩe base, idenƟfier 

les acƟons à meƩre en œuvre au niveau 
naƟonal et au niveau local

Sous-acƟon 2 :Réviser la réglementaƟon portant sur les 
interdicƟons de capture des élasmobranches, et en parƟculier, 
meƩre à jour la liste restreinte des espèces d'élasmobranches 
suscepƟbles de faire l'objet de déclaraƟon de captures 
accidentelles

DEB
DPMA

OFB, MNHN Concarneau, 
WWF

Sous-acƟon 3 : Etablir des plans de gesƟon en foncƟon des 
cartographies de présence et de sensibilité DEB, DREAL, OFB DPMA, WWF, PNM

D01-PC-
OE02

restauraƟon populaƟons 
élasmobranches

II. Ressources 
halieuƟques   1.2. 

Réguler les 
prélèvements

Elaborer et meƩre en œuvre un plan naƟonal 
d'acƟon (PNA) mulƟ-espèces relaƟf aux 

élasmobranches

Sous-acƟon 1 :  AƩribuer le statut d’espèces protégées aux 
élasmobranches en danger (EN) et en danger criƟque (CR) d’après la liste 
rouge de l’UICN  et d´après la réglementation internationale 
(législation UE, Convention de Barcelone, Convention des 
espèces migratoires), et dont l’exploitaƟon est interdite

DREAL
OFB
AssociaƟons
MNHM
OrganisaƟons 
professionnelles
DREAL
Ifremer

Sous-acƟon 2 : Elaborer un PNA mulƟ-espèces relaƟf aux 
élasmobranches, en concertaƟon avec les parƟes prenantes

coordinaƟon technique à 
définir,
OFB,
AssociaƟons
MNHM,
CRPMEM
Ifremer
AssociaƟons 
environnementales
PNM

BOP 113
OFB

FEAMP, LIFE espèces?

Sous-acƟon 3 : MeƩre en œuvre le PNA mulƟ-espèces relaƟf aux 
élasmobranches

coordinaƟon technique à 
définir,
OFB,
CRPMEM,
AssociaƟon 
environnementales,
PNM
Ifremer

BOP 113
OFB

FEAMP + Life espèces?

D01-PC-
OE03

Prélèvements et captures 
accidentelles des espèces 

amphihalines

II. Ressources 
halieuƟques   1.2. 

Réguler les 
prélèvements

Elaborer et meƩre en œuvre un plan naƟonal 
migrateurs amphihalins pour une gesƟon 

opƟmisée des poissons migrateurs sur 
l’ensemble du conƟnuum Terre-Mer

Sous-action 1 : élaborer un plan national migrateurs 
amphihalins

DEB
DPMA

OFB (coordinaƟon 
technique), Agences de 
l’eau,  MNHN, DREAL 
(PLAGEPOMI), DIRM (SRC), 
AssociaƟon MRM

P113, OFB, FEAMP +LIFE espèces ?, 
Agences de l’eau

Sous-action 2 : Mise en œuvre du plan national migrateurs 
amphihalins (PNMA)

OFB (coordinaƟon 
technique), Agences de 
l’eau,  MNHN, DREAL 
(PLAGEPOMI), DEB, DPMA, 
AssociaƟon MRM

P113, OFB, FEAMP +LIFE espèces ?, 
Agences de l’eau

II. Ressources 
halieuƟques   1.2. 

Réguler les 
prélèvements

Eviter ou réduire les risques d'aƩeintes à la 
dynamique de populaƟon des espèces 

amphihalines liées aux captures dans les 
secteurs à enjeux pour les amphihalins en 

complément des plans de gesƟon 
existants (réserve DPMA).

Sous acƟon 1 :  Réaliser une analyse de risque à l’échelle des 
façades pour idenƟfier les secteurs où les captures d'amphihalins 
sont les plus importantes.

DIRM
DREAL COGEPOMI

OFB (coordinaƟon 
technique ; sous réserve 
ETP ?), 
DEB, 
DPMA ; 
Spécifique MED : 
CRPMEM, organisations 
professionnelles
AssociaƟon Migrateurs 
Rhône Mediterranée

Etat, OFB : Life Espèces ?
Life strategic for nature 

Sous-acƟon 2 : MeƩre en œuvre des mesures de réducƟon des 
risques liés aux captures accidentelles au niveau des secteurs 
idenƟfiés notamment via des mesures réglementaires 

DIRM
DREAL COGEPOMI

OFB (coordinaƟon 
technique ; sous réserve 
ETP ?), 
DEB
DPMA ;
  Spécifique MED :
CRPMEM, organisations 
professionnelles 
AssociaƟon Migrateurs 
Rhône Mediterranée

Etat
UE, OFB : Life Espèces ?
Life strategic for nature 

Sous-acƟon 3 : MeƩre en place une gesƟon des stocks terre-mer 
qui permeƩe de maintenir une populaƟon, via la régulaƟon des 
captures ciblées.

DIRM
DREAL COGEPOMI

OFB (coordination 
technique ; sous réserve 
ETP ?),
DEB (EARM3)
DPMA ;
 Spécifique MED :
CRPMEM, organisations 
professionnelles 
Association Migrateurs 
Rhône Mediterranée,
DEB EARM3

Etat
UE, OFB : Life Espèces ?

Life strategic for nature, Agences de 
l’eau

D01-PC-
OE04

Captures espèces 
vulnérables

Voir acƟons D01-PC-
OE02 et D01-PC-OE03

Sous-acƟon 1 : IdenƟfier et cartographier les ZFHi à une échelle 
perƟnente

DEB
DPMA

CoordinaƟon technique à 
définir, 
OFB,
DIRM,
DREAL,
CRPMEM
IFREMER

FEAMP
BOP 149
BOP 113
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Pressions sur les ZFHi Non Non D01-PC-OE5-AN1

BOP 113

D02-OE01 Non Non D02-AN1

DEB BOP 113, MNHN

DEB DEB, MNHN

DEB DEB, MNHN

DEB – DPMA UMS Patrinat

D02-OE02 Non Non Voir acƟon D02-AN1

D02-OE03 Oui Non Voir acƟon D02-AN1

D02-OE04 Non Non Voir acƟon D02-AN1

D03-OE1 Oui Non Aucune acƟon nouvelle

D03-OE02-AN1 Toutes zones de vocaƟon

DIRM BOP 149

DIRM FEAMP, BOP 149

D01-PC-
OE05

II. Ressources 
halieuƟques  1.1. 

IdenƟfier et protéger les 
zones foncƟonnelles en 

accord avec la 
profession.

Renforcer la protecƟons des Zones 
foncƟonnelles halieuƟques d'importance 

(ZFHi), notamment par la mise en place de 
zones de conservaƟon halieuƟque (ZCH) pilotes 

sur chaque façade

1 à 18 ; 20 à 30

Sous-acƟon 2 : IdenƟfier les pressions et leurs effets sur les ZFHi DEB
DPMA

CoordinaƟon technique à 
définir, 
OFB,
DIRM
DREAL
CRPMEM
IFREMER

FEAMP
BOP 149

Sous-acƟon 3 : Mettre en place de projets pilotes de ZCH
DIRM
DEB

DPMA

CoordinaƟon technique à 
définir, 
OFB,
DREAL
CRPMEM

FEAMP
BOP 149

Sous-acƟon 4 : Réduire l'impact des acƟvités et aménagements 
autorisés en mer sur les ZFHi, en accompagnant les services 
instructeurs dans le traitement des demandes d’autorisaƟon

DEB
DPMA

CoordinaƟon technique à 
définir, 
OFB,
DREAL
DIRM

IntroducƟon d'ENI liée à 
l'importaƟon de faune et 

de flore

I. LiƩoral
2.3 Réduire impact 

anthropisaƟon
Améliorer la gesƟon des espèces non indigènes 

et espèces envahissantes marines

Sous acƟon 1 : IdenƟfier les espèces non-indigènes et espèces 
envahissantes marines prioritaires pour réglementer leur 
introducƟon et l’ensemble des usages associés (transit, détenƟon, 
transport, colportage, uƟlisaƟon, échange, mise en vente, vente ou 
achat de marchandises) 

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

UMS Patrinat (coordinaƟon 
technique), OFB

Sous acƟon 2 : Elaborer des stratégies naƟonales de gesƟon pour 
les espèces non-indigènes et espèces envahissantes marines 
réglementées

UMS Patrinat (coordinaƟon 
technique), DREAL, DIRM, 
OFB

Sous acƟon 3 : Sensibiliser les gesƟonnaires d'aires marines 
protégées et les autres acteurs intervenant sur le milieu liƩoral et 
marin à l’idenƟficaƟon et à la gesƟon des espèces non-indigènes et 
espèces envahissantes marines 

UMS Patrinat (coordinaƟon 
technique), OFB, 
gesƟonnaires d’AMP, 
acteurs portuaires, services 
de contrôles 

Sous acƟon 4 : Renforcer l'experƟse sur l'évaluaƟon des risques 
d'introducƟon involontaire d'espèces non visées, lors des 
demandes de permis d'introducƟon d'espèces exoƟques ou 
localement absente dans un but d'élevage aquacole [Réserve 
DPMA]

transfert des ENI à parƟr 
de zones fortement 

impactées

Risques d’introducƟon et 
de disséminaƟon d’ENI 

liés aux eaux et 
sédiments de ballast des 

navires

DisséminaƟon d'ENI lors 
de l'introducƟon et du 
transfert des espèces 

aquacoles

Mortalité par pêche / 
stocks PCP

Mortalité par pêche / 

II. Ressources 
halieuƟques 

1.2. Réguler les 
prélèvements

IdenƟfier les stocks locaux prioritaires pour 
lesquels la gesƟon locale pourrait être 

améliorée, et rédiger des plans de gesƟon 
correspondants meƩre en place des acƟons 

adaptées.

Sous-acƟon 1 : IdenƟfier les stocks locaux faisant l'objet d'une 
gesƟon locale ou à fort intérêt halieuƟque pour lesquels une 
gesƟon locale apparaîtrait nécessaire.

DPMA, IFREMER, CRPMEM, 
OP, professionnels de la 
pêche, gesƟonnaires d’aires 
marines protégées, experts/
universitaires locaux.

Sous acƟon 2 : Définir et réaliser les études nécessaires pour mieux 
connaître l'enjeu de préservaƟon des stocks locaux pressenƟs 
comme sensibles

DPMA, IFREMER, CRPMEM, 
OP, professionnels de la 
pêche, gesƟonnaires d’aires 
marines protégées, experts/
universitaires locaux.
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D03-OE02 Non Non

DIRM FEAMP, BOP 149

D03-OE02-AN2 DIRM

D03-OE03 Prélèvements pêche loisir Non Non D03-OE03-AN1 DIRM DPMA, DAM/DML, DEB, OFB

D04-OE01 Non Oui D04-AN1 Toutes les zones de vocaƟon

DEB-DPMA Aucun financement requis

DEB-DPMA Aucun financement requis

D04-OE02 Non Oui Voir acƟon D01-AN1

D04-OE03 Non Oui Voir acƟon D01-AN1

D05-OE03 Oui Aucune acƟon nouvelle

D05-OE04 Aucune acƟon nouvelle

D06-OE01 Non Non

D06-OE01-AN1

DIRM 

DIRM

Pas de financement requis

Mortalité par pêche / 
stocks gérés localement

Sous-acƟon 3 :Accompagner les professionnels de la pêche dans 
l'élaboraƟon et la mise en œuvre des plans de gesƟon acƟons 
permeƩant d’améliorer l’état des stocks, prenant en compte le 
repos biologique des stocks et/ou en vue d’aƩeindre le rendement 
maximal durable.

DPMA, IFREMER, CRPMEM, 
OP, professionnels de la 
pêche, gesƟonnaires d’aires 
marines protégées, experts/
universitaires locaux.

V. Eduquer, former, 
sensibiliser 3. 

Dimensionner la 
poliƟque de contrôle

Mener une réflexion relaƟve à l'extension des 
compétences de contrôle des agents opérant 
dans le réseau d'aires marines protégées au 
Ɵtre des codes des transports et du CRPM

Sous-acƟon 1 : MeƩre en place une réflexion évaluant la 
perƟnence et/ou les difficultés relaƟves à l’habilitaƟon à la police 
de la circulaƟon mariƟme (code des transports) et à la police de la 
pêche mariƟme (code rural et des pêches mariƟmes) des gardes 
du liƩoral et agents des collecƟvités gesƟonnaires d’aires marines 
protégées en priorité.

DPMA
ENSAM
OFB
Conservatoire du LiƩoral
CollecƟvités gesƟonnaires 
de sites N2000

BOP 113, OFB 

II. Ressources 
halieuƟques 1.3 Pêche 

de loisir

Harmoniser et renforcer la réglementaƟon 
relaƟve à la pêche de loisir et sensibiliser les 

pêcheurs à sa mise en œuvre [Réserve DPMA]

 Sous-acƟon 1 : Réaliser une analyse comparaƟve des 
réglementaƟons en vigueur, prendre des mesures d'harmonisaƟon 
de la réglementaƟon  à l’échelle de la façade ou à des échelles 
territoriales perƟnentes définies en foncƟon de la nature de la 
ressource et de son état, sur la base des connaissances actuelles

1 à 17 ; 21 à 16 ; 28 à 30 Etat : BOP 149

AƩeintes maillons 
sensibles chaîne 

trophique

II. Ressources 
halieuƟques   1.2. 

Réguler les 
prélèvements

Contribuer à une meilleure gesƟon des 
prélèvements des espèces fourrages au niveau 

européen.

Sous-acƟon 1 : Formuler une recommandaƟon de l’État français à 
desƟnaƟon de la Commission européenne, visant à ce que pour 
100 % des espèces fourrages, les besoins trophiques des grands 
prédateurs soient pris en compte dans le niveau de capture au 
RMD recommandé par l’organisme internaƟonal compétent

OFB NaƟonal, Ifremer
CNPMEM

Sous-acƟon 2 : (NAMO, SA, MED) Formuler une recommandaƟon à 
la Commission européenne en vue d’interdire le prélèvement sur 
les espèces fourrages de micronecton sur le talus et au-delà.

OFB NaƟonal, Ifremer
CNPMEM

Mortalité par pêche des 
espèces fourrages

Niveau de prélèvement 
nul micro-necton 

océanique

Apports de nutriments / 
zones peu impactées par 

l'eutrophisaƟon

Opportunité d’une 
dérogaƟon à évaluer 

par les préfets 
coordonnateurs de 

bassin

Réduire les apports 
d’azote atmosphérique 

(Nox) au niveau naƟonal
Oui

ArƟficialisaƟon de 
l'espace liƩoral

I. LiƩoral

2.1 Réduire l’impact de 
l’arƟficialisaƟon

Développer une vision stratégique de façade 
vers «  zéro arƟficialisaƟon neƩe » 

Sous-acƟon 1 : A l’échelle de chaque façade, produire une 
synthèse cartographique des espaces où l'arƟficialisaƟon doit 
impéraƟvement être évitée 

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

OFB 
(+ CEREMA en MED)

DIRM
DREAL
DDTM
CollecƟvités (régionales, 
départementales, 
métropolitaines, syndicats)
OFB DF
AE

CollecƟvités régionales, BOP 113, 
OFB, FEAMP

Sous-acƟon 2 : A l’échelle de chaque façade, idenƟfier des 
aménagements et ouvrages suscepƟbles d’être dés arƟficialisés au 
profit d’une renaturaƟon du site et/ou d’une amélioraƟon de 
l’équilibre sédimentaire local.

OFB (CoordinaƟon 
technique), 
DREAL, DDTM, CollecƟvités 
(régionales, 
départementales, 
métropolitaines, syndicats), 
CEREMA, AE

CollecƟvités régionales, BOP 113, 
OFB, FEAMP

Sous-acƟon 3 : A l’échelle de chaque façade, cartographier les 
projets d’aménagements suscepƟbles de générer de 
l'arƟficialisaƟon et les prioriser en vue d'abouƟr à une planificaƟon 
territorialisée évoluƟve partagée avec les collecƟvités

DREAL
DDTM
CollecƟvités (régionales, 
départementales, 
métropolitaines, syndicats)
OFB DF
AE

CollecƟvités régionales, BOP 113, 
FEAMP

Sous-acƟon 4 : Accompagner les projets en vue de l’objecƟf « zéro 
arƟficialisaƟon neƩe » 

DIRM, DREAL, DDTM 
(services instructeurs)

CollecƟvités (régionales, 
départementales, 
métropolitaines, syndicats), 
CEREMA, OFB DF, AE
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D06-OE01-AN2

BOP 113

DIRM, OFB ET DREAL

D06-0E2 Non Non

D06-OE02-AN1 11-17; 23-25; 28-30

DDTM CollecƟvités, DREAL

D06-OE02-AN2

CollecƟvités

DIRM

AERMC

D07-OE01 Non Non Voir acƟons D06 et D07

D07-OE02 Non Non Voir acƟons D06 et D07

D07-OE03 Non Non D07-OE03-AN1

AE

AE

AE

I. LiƩoral

2.1 Réduire l’impact de 
l’arƟficialisaƟon

Accompagner la mise en œuvre de la séquence 
ERC en mer dans le cadre des projets 

arƟficialisant le milieu marin

Sous-acƟon 1 : Organiser l’échange et la synthèse des travaux 
régionaux relaƟfs à la séquence Eviter, Réduire, Compenser et 
Accompagner (ERCa)

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DIRM ET DREAL
OFB, AE, DDTmDREAL et 
collecƟvtés, communautés 
et assemblées régionales 
(CRERCO notamment).

Sous – acƟon 2 : IdenƟfier sur la façade des sites à fort gain 
écologique et définir, sur au moins un site pilote, les modalités de 
gain écologique à Ɵtre d’exemple 

AE, DDTM (celles au droit 
des sites à fort gain 
écologique), Conservatoire 
du liƩoral

BOP 113, AE, FEAMP, porteurs de 
projets

Pertes physiques 
d'habitats génériques et 
parƟculiers / ouvrages et 

acƟvités mariƟmes

I. LiƩoral

1.2. Offrir un tourisme 
de qualité

Améliorer la gesƟon des banqueƩes de 
posidonie sur les plages en conciliant 

l’acceptabilité sociale avec les enjeux de 
gesƟon de l’érosion et de l’espèce protégée.

Sous-acƟon 1 : Accompagner, les collecƟvités et les gesƟonnaires 
pour une meilleure gesƟon des banqueƩes de posidonie entre 
mainƟen de l’acƟvité balnéaire et protecƟon de l’espèce.

DREAL et collecƟvités 
(conseils régionaux et OEC)

CollecƟvités, DDTM, OFB DF 
MED, DIRM, Club mer et 
liƩoral 

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : OFB

Sous-action 2 : Intégrer à chaque nouvelle concession de 
plages ou à chaque renouvellement de la concession, des 
clauses de gestion durable des banquettes de posidonie en 
tant que de besoin notamment dans les shémas 
départemaux des plages élaborés par les DDTM

Pas de besoins en financement 
idenƟfiés, acƟon réglementaire et 

technique

Sous-acƟon 3 : Poursuivre les acƟons de sensibilisaƟon auprès du 
grand public permeƩant de changer le regard sur les banqueƩes 
de posidonie sur les plages, en expliquant leur importance et leur 
rôle écologique

DREAL et collecƟvités 
(conseils régionaux et OEC)

CollecƟvités, DDTM, OFB DF 
MED, DIRM, Club mer et 
liƩoral 

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : OFB

Sous-acƟon 4 : Valoriser et fédérer les gesƟonnaires et acteurs de 
la préservaƟon des banqueƩes de Posidonie de Méditerranée

CollecƟvité régional (Région 
PACA en pilote)

CollecƟvités, DDTM, OFB DF 
MED, DIRM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : OFB

I. LiƩoral
2.2 restaurer le milieu

Poursuivre la déclinaison territoriale de la 
stratégie de restauraƟon écologique des 

habitats naturels en Méditerranée

Sous-acƟon 1 : MeƩre en oeuvre des STERE sur les territoires 
idenƟfiés dans la stratégie de façade de la restauraƟon écologique 
des habitats naturels, et les intégrer dans les documents de gesƟon 
existants en prenant en compte les instances de gouvernance en 
place.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DIRM, AERMC, DREAL, OFB 
DF MED, CollecƟvités 
régionales, DDTM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

métropoles, EPCI
Etat : BOP 113

Etablissements publics : OFB, 
AERMC

Sous-acƟon 2  : Porter à connaissance les documents synthéƟques 
auprès des services instructeurs, en s’appuyant sur les travaux 
actualisés du guide DRIVER

DREAL, DDTM, CollecƟvités 
régionales, AERMC

Pas de financements parƟculiers, 
acƟon technique

Sous-acƟon 3 : Réaliser une évaluation environnementale et 
socio-économique des opérations de restauration à l’échelle 
d’un territoire pertinent.

DREAL, DDTM, DIRM, 
IFREMER

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

métropoles, EPCI
Etat : BOP 113

Etablissements publics : OFB, 
AERMC

Impacts résiduels 
notables de la turbidité

modificaƟon anthropique 
des condiƟons 

hydrographiqes

ConnecƟvité mer-terre au 
niveau des estuaires et 

des lagunes côƟères

I. LiƩoral  

2.1 Réduire l’impact de 
l’arƟficialisaƟon

 Favoriser la connecƟvité terre-mer au niveau 
des estuaires et des lagunes en arƟculaƟon 

avec ce qui est fait sur la conƟnuité écologique 
au Ɵtre du SDAGE et des PLAGEPOMI, par 

l'intervenƟon sur les obstacles impactant la 
courantologie et la sédimentologie

Sous-acƟon 1 : Compléter les recensements des obstacles à 
l’écoulement (les ouvrages à la mer) déjà établis dans le cadre des 
SDAGE et PLAGEPOMI.
Produire, si besoin et au regard de ce qui est fait dans les SDAGE et 
PLAGEPOMI, un diagnosƟc des principaux impacts de ces obstacles 
à la conƟnuité sur les volets courantologie et sédimentologie au 
niveau de la façade et sur les habitats estuariens et lagunaires 
connectés avec le milieu marin.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26; 28 à 
30

Local = DREAL et DDT
En adéquaƟon avec l'échelle 
des PLAGEPOMI et mise en 
œuvre du PDM des SDAGE

AE, OFB et DREAL de bassin, 
Pôle relais lagunes 
Méditerranéennes

Sous-acƟon 2 : Présenter ce diagnosƟc aux collecƟvités territoriales 
et arƟculer le travail avec les collecƟvités territoriales compétentes 
pour la gesƟon des milieux aquaƟques et des inondaƟons et les 
MO des ouvrages ( (sur les sédiments, la courantologie et la 
conƟnuité écologique) et avec la gesƟon des milieux aquaƟques et 
prévenƟon des inondaƟons (GEMAPI)

Sous-acƟon 3 : Supprimer au moins un obstacle  OU adapter au 
moins un obstacle qui ne peut pas être supprimé pour réduire son 
impact sur la  connecƟvité, sur la courantologie, sédimentologie ou 
la conƟnuité avec les milieux lagunaires et estuariens.
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D07-OE04 Non Non D07-OE04-AN1

AE OFB

AE OFB

AE

D08-OE01 Oui Non Voir acƟons D10-OE01

D08-OE02 Oui Non

D08-OE03 Oui Non

D08-OE04 Non Non D08-OE04-AN1

DDTM et DREAl Occitanie CEREMA CEREMA

CollecƟvités AE, collecƟvités

DEB DDTM, DREAL Occitanie, AE BOP 113

DEB/DIRM

D08-OE05 Non Oui D08-OE05-AN1

DAM/DEB/PTF Pas de financement requis

DAM/DEB Pas de financement requis

D08-OE06 Non Non D08-OE06-AN1

CollecƟvités

Volume d'eau douce / 
secteur côƟer

I. LiƩoral  

2.1 Réduire l’impact de 
l’arƟficialisaƟon

Définir les modalités d'une meilleure prise en 
compte des besoins d'apports en eau douce des 

milieux marins dans la réglementaƟon

 Sous-acƟon 1 : Définir la salinité aux périodes clefs sur des 
secteurs à enjeu idenƟfié* permeƩant d’aƩeindre le bon état des 
écosystèmes liƩoraux et marins

1 à 9 (embouchure et 
panache du Rhône) en 

priorité pressentie 

Etablissements publics : AE 

Sous-acƟon 2 : Réaliser une étude prospecƟve sur une longue 
période sur les débits des fleuves et évaluer les évoluƟons 
prévisibles de salinité dans les estuaires et concernant l’emprise 
spaƟale des panaches estuariens.

Etablissements publics : AE 

Sous acƟon 3 : Statuer sur le risque de non saƟsfacƟon des besoins 
en eau douce des milieux marins et définir, en cas de risque, le 
niveau d'apport en eau douce nécessaire pour répondre à ces 
besoins. 

Etablissements publics : AE 

Contaminants / apports 
pluviaux

apports directs en mer de 
contaminants, liés au 

transport mariƟme et à la 
navigaƟon

voir acƟon LITT-MED02 
et D08-OE05 et D08-OE8

rejets d’effluents liquides, 
de résidus 

d’hydrocarbures et de 
substances dangereuses 

issus des navires

voir acƟon LITT-MED02 
et D08-OE05 et D08-OE8

rejet de contaminants et  
disséminaƟon d’ENI lors 
du carénage des navires

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires

1.1 Réduire les rejets

Recenser et équiper en système de traitement 
des effluents les aires de carénages des ports de 

plaisance, des zones de mouillage et des 
chanƟers nauƟques. 

Sensibiliser les gesƟonnaires et les usagers aux 
bonnes praƟques de carénage.

Sous acƟon 1 : poursuivre le recensement des aires de carénages 
des ports de plaisance, des zones de mouillage et des chanƟers 
nauƟques et meƩre à jour annuellement la couche SIG du portail 
GeoliƩoral

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Sous acƟon 2 : Poursuivre l'équipement des aires de carénage en 
système de traitement des effluents et/ou leur mutualisaƟon en 
coordinaƟon avec le PdM DCE

Agences de l’eau, DDTM, 
DREAL occitanie

Sous acƟon 3 : Echanger, mutualiser, harmoniser à l'échelle 
naƟonale les acƟons, documents, bonnes praƟques sur les aires de 
carénage : 
- Ecrire un guide pour fixer les seuils à prendre en compte dans les 
arrêtés préfectoraux relaƟfs à l'exploitaƟon des aires de carénage 
et s'assurer de la conformité des arrêtés avec ce guide. 
- Créer une plateforme naƟonale d’échanges et de mutualisaƟon 
des documents 

Sous action 4 : Sensibiliser les gestionnaires des aires de 
carénage et les plaisanciers aux bonnes pratiques de 
carénage et d'entretien des carènes des bateaux ainsi 
qu’aux méthodes de carénage alternatives.

OFB, Unions portuaires, 
collecƟvités, DDTM, DREAL 
Occitanie

Etablissements publics : OFB, AE

apports directs,  
transferts et 

remobilisaƟon de 
contaminants en mer et 

rejets, émissions, 
relargage des substances 

dangereuses

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 
 1.1 Réduire les rejets 

atmosphériques

Limiter/interdire les rejets des scrubbers 
(laveurs des gaz d'échappement des navires) à 

boucle ouverte dans des zones spécifiques

Sous-acƟon 1 : MeƩre en place une réglementaƟon pour limiter / 
interdire, notamment dans la réglementaƟon portuaire, les rejets 
des scrubbers à boucle ouverte. 

1 ; 2 ; 4 ; 7 ; 9 ; 12 ; 16 ; 22 ; 
23 ; 26 ; 28  30

GPM
Autorités portuaires
Armateurs de France

Sous-acƟon 2 : Contribuer à la mise en place d'une réglementaƟon 
harmonisée au niveau de l'OrganisaƟon mariƟme internaƟonale 
(OMI) et de l'Union européenne (UE) sur les rejets des scrubbers à 
boucle ouverte : limiter/interdire ces rejets dans des zones 
spécifiques comme les ports, les baies fermées, les zones 
écologiquement sensibles. 

ReprésentaƟon française à 
l’OMI, Ifremer

Apports en mer de 
contaminants des 

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires  

Encourager et accompagner la réalisaƟon de 
dragages mutualisés et favoriser la créaƟon 

pérenne de filières de valorisaƟon des 

Sous acƟon 1 : Encourager la réalisaƟon des dragages mutualisés 
couplés au traitement et à la valorisaƟon des sédiments, au travers 
de schémas d’orientaƟon territorialisés des opéraƟons de dragage 
et de gesƟon des sédiments dragués,  et analyser la possibilité 
d’une expérimentaƟon de dragage à procédure simplifiée.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

DIRM
DREAL 
DDTM

Collectivités territoriales : 
collectivités régionales, 

conseils départementaux, 
métropoles, EPCI

Etat : BOP 113, BOP 205
Crédits communautaires : 

FEAMP
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D08-OE06 Non Non D08-OE06-AN1

D08-OE07 Oui Non Aucune acƟon nouvelle

D08-OE08 Non

D08-OE08-AN1

DIRM-CollecƟvités CEREMA, DREAL

Collectvités DIRM, DREAL, CEREMA

D08-OE08-AN2

CollecƟvités – DAM

DAM voir avec DAM (Océanie Rignault?)

D09-OE01 Oui sauf dérogaƟon Aucune acƟon nouvelle

D10-OE01-AN1

DGPR DREAL Pas de financement requis

DGPR ADEME Pas de financement requis

D10-OE01-AN2

Agences de l'eau

DEB/EARM Etat: DEB/EARM

Agences de l'eau

contaminants des 
sédiments

navales et portuaires  
1.1 Réduire les rejets pérenne de filières de valorisaƟon des 

sédiments adaptées aux territoires
30.

Sous acƟon 2 : Promouvoir les techniques de valorisaƟon 
existantes tout en développant de nouvelles méthodologies de 
valorisaƟon à terre des sédiments dragués, par exemple en 
techniques rouƟères, travaux mariƟmes, ballasƟères, 
aménagements et construcƟons, agriculture. 

DIRM
CollecƟvités

AE
DREAL 
DDTM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, conseils 

départementaux, métropoles, EPCI
Etat : BOP 113, BOP 205

Etablissements publics : AE, ADEME

Rejets à la mer de 
contaminants terrestres

Réduire les apports 
atmosphériques de 

contaminants

Oui pour MED, Non 
pour NAMO, SA 

MEMN

I. LiƩoral

1.2. Offrir un tourisme de 
qualité

Accompagner le développement des naveƩes 
mariƟmes, connectées avec le réseau de 

transport en commun, pour favoriser l’accès 
aux plages et/ou aux pôles urbains, et répondre 

au flux tourisƟque en saison.

Sous acƟon 1 : IdenƟfier les territoires perƟnents par une étude de 
fréquentaƟon des axes rouƟers et des caractérisƟques des 
populaƟons (acƟfs/populaƟons saisonnières, secondaire etc.), et 
proposer des soluƟons techniques en conséquence.

3, 7 à 10 ; 11à 13 ; 15 à 17 ; 
26

CollecƟvités territoriales : 
CollecƟvités régionales (CRET, 

PITE), départementales
Etat : Bop 113

Etablissements publics : ADEME 
Crédits communautaires : FEDER

Sous-acƟon 2 : Accompagner les collecƟvités vers la mise en œuvre 
du cabotage côƟer 

CollecƟvités territoriales : 
CollecƟvités régionales (CRET, 

PITE), départementales
Etat : CPER

Etablissements publics : ADEME 
Crédits communautaires : FEDER

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 
 1.1 Réduire les rejets 

atmosphériques

Réduire les apports atmosphériques de 
contaminants liés au transport mariƟme afin de 

valoriser les iniƟaƟves régionales autour des 
Plan escale zéro fumée notamment par le 

souƟen aux stratégies locales de décarbonaƟon 
(GNL, GNV, hydrogène, voile)

Sous-acƟon 1: Accompagner la mise en place des stratégies 
régionales et portuaires de développement des carburants à 
moindre émission pour une réducƟon des émissions 
atmoshpériques et gaz à effet de serre. 1; 2 ; 4 ; 7 ; 9 ; 12 ; 16 ; 22 ; 

23 ; 26 ; 28  30

Ports, Unions portuaires, 
socioprofessionnels 

(compagnies mariƟmes et 
armateurs, etc.)

CollecƟvités : collecƟvités 
régionales, CPER

Etablissements publics : ADEME

Sous acƟon 2  : contribuer à la mise en place d’une zone SECA en 
Méditerranée

voir avec DAM (Océanie 
Rignault?)

Transferts directs de 
polluants 

microbiologiques

VI. Déchets
1. Réduire les déchets 

du bassin versant
Prévenir les rejets de déchets en amont des 
réseaux d'assainissement et d'eaux pluviales

Sous-acƟon 1 : MeƩre en place un cadre réglementaire pour 
prévenir les fuites de granulés plasƟques industriels dans 
l’environnement 

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30Sous acƟon 2 : Mobiliser les filières à responsabilité élargie du 

producteur concernées par la producƟon de déchets sauvages 
pour prévenir l’entrée de ces déchets dans les réseaux d'eaux 
usées et pluviales

VI. Déchets
1. Réduire les déchets 

du bassin versant
LuƩer contre les déchets dans les réseaux 

d'assainissement et d'eaux pluviales

Sous acƟon 1 : Expérimenter des disposiƟfs de luƩe contre les 
déchets dans les réseaux

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

CollecƟvités 
DEB/EARM
CEREMA

CollecƟvités territoriales: 
Communes, intercommunalités

Etablissements publics: Agences de 
l'eau

Sous acƟon 2 : Définir un cadrage naƟonal harmonisé précisant la 
méthode pour évaluer l’efficacité des disposiƟfs et la manière dont 
les données des déchets collectés dans les réseaux seront 
centralisées

CEREMA (coordinaƟon 
technique)
Agences de l'eau

Sous-acƟon 3 : IdenƟfier les staƟons d'épuraƟon des collecƟvités 
et des industries uƟlisant les biomédias filtrants à l'origine de 
polluƟons et meƩre en place des des acƟons correcƟves pour 
prévenir les fuites.

Communes (Service Public 
de l'Eau)
CollecƟvités
DEB/EARM
DDTM
OFB
CEREMA
ONG
Service d'assistance 
technique aux exploitants 
de staƟon d'épuraƟon
(SATESE)

CollecƟvités territoriales : 
communes, intercommunalités

Etablissements publics : Agences de 
l'eau

Autres : industries
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D10-OE01 Non Non

Agences de l'eau

D10-OE01-AN3

DGPR

DEB/ELM Etablissements publics: OFB

Régions CollecƟvités territoriales: Régions 

D10-OE01-AN4 Toutes les zones de vocaƟon
DEB/ELM

DEB/ELM

D10-OE01-AN5 Toutes les zones de vocaƟon

DIRM – Régions

DDTM – DDPP CRPMEM, CRC Pas de financements, temps agents

OFB antenne MED

Déchets en mer d’origine 
terrestre

Sous-acƟon 4 : Développer des acƟons de recherche et innovaƟon 
afin de développer des méthodes alternaƟves aux biomédias 
filtrants et/ou de réducƟon des fuites

INRAE (coordinaƟon 
technique) 
DEB/EARM
CollecƟvités
OFB
CEREMA 
ONG

Etablissements publics: Agences de 
l'eau

VI. Déchets
1. Réduire les déchets 

du bassin versant

IdenƟfier les décharges prioritaires et les zones 
d’accumulaƟon des déchets et les différentes 
possibilités de financement en vue de leur 

résorption

Sous-acƟon 1 : Inventorier et cartographier les décharges 
historiques

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières 
(BRGM) (coordinaƟon 
technique)
CollecƟvités
ADEME
DREAL (UD)

 Etat :DGPR 
Etablissements publics: Bureau de 

Recherches Géologiques et 
Minières (BRGM)

Sous-acƟon 2 : Cartographier et étudier le coût de résorpƟon des 
zones d'accumulaƟon des déchets dans les cours d'eau et sur le 
liƩoral

CEREMA (coordinaƟon 
technique)
CEDRE 
InsƟtut naƟonal de 
recherche en sciences et 
technologies pour 
l'environnement et 
l'agriculture (IRSTEA)
Laboratoire Eau 
Environnement et Systèmes 
Urbains (LEESU)
ONG
CollecƟvités
ADEME

Sous acƟon 3 : IdenƟfier les sources financement possibles en vue 
d’une éventuelle résorpƟon des zones d’accumulaƟon et des 
décharges historiques prioritaires

 CEREMA 
ADEME
Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières 
(BRGM)

VI. Déchets
1. Réduire les déchets 

du bassin versant
Sensibiliser, informer, éduquer sur la polluƟon 

des océans par les déchets

Sous-acƟon 1 : Soutenir et animer le réseau associaƟf qui 
intervient sur le terrain pour informer et sensibiliser le grand 
public et les scolaires à la luƩe contre les déchets marins

DEB/ELM
DIRM

ADEME

CEDRE
AssociaƟons
CollecƟvités
DREAL
Ministère de l'éducaƟon 
naƟonale

CollecƟvités territoriales : 
communes, régions, 
intercommunalités 

Etat : DEB/ELM, Ministère de 
l'éducaƟon naƟonale

Etablissements publics : ADEME

Sous-acƟon 2 : Déployer la plateforme de sciences parƟcipaƟves 
« zéro déchet sauvage »

Museum NaƟonal d'Histoire 
Naturelle (MNHN) 
(coordinaƟon technique)
associaƟon Merterre 
(coordinaƟon technique)
ONG 
DIRM
CollecƟvités

CollecƟvités territoriales : 
communes, régions, 
intercommunalités

Etat : DEB/ELM
Etablissements publics : Museum 

NaƟonal d'Histoire Naturelle 
(MNHN), AssociaƟon MerTerre 

Sous-acƟon 3 : Poursuivre le déploiement et renforcer la charte 
"une plage sans déchet plasƟque"

ADEME (coordinaƟon 
technique)
AssociaƟon NaƟonale des 
Elus du LiƩoral (ANEL)
Conservatoire du liƩoral
DIRM
DREAL
CollecƟvités

CollecƟvités : communes

VI. Déchets 2. Réduire 
les déchets des acƟvités 

mariƟmes

Inciter à la réducƟon, à la collecte et à la 
valorisaƟon des déchets issus des acƟvités 

mariƟmes et accompagner les acƟvités vers des 
équipements durables

Sous-acƟon 1 : Soutenir les aquaculteurs, pêcheurs, mareyeurs, 
criées, halles à marée dans la réducƟon des déchets et la mutaƟon 
des équipements vers des soluƟons recyclables et durables

CollecƟvités territoriales
CEDRE 
Acteurs économiques
CRPMEM
OP
Ifremer

CollecƟvités territoriales : régions
Etat : BOP 113

Sous-acƟon 2 : Une fois les soluƟons obtenues, les intégrer en tant 
que prescripƟons dans les schémas des structures, pour les 
renouvellements ou les nouvelles concessions conchylicoles et 
piscicoles. 

Sous-acƟon 3 : Structurer et pérenniser les acƟons consistant à 
reƟrer les filets perdus en cas d’impact avéré sur la biocénose 
et/ou la ressource halieuƟque. 

CollecƟvités DREAL DDTM 
Unions portuaires OFB 
Universitaires AssociaƟons

"CollecƟvités territoriales : régions 
Etat : BOP 113 Etablissements 

publics : OFB" 
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D10-OE01-AN6 Non concerné

Régions DIRM

ADEME

D10-OE02 Non Non

D10-OE02-AN1

DGITM/PTF Etat : DGITM/PTF

DPMA

D10-OE02-AN2

Unions poruaires

Unions poruaires

Unions poruaires

Unions poruaires

D11-OE01 Bruit impulsif Non Non D11-OE1-AN1 Toutes les zones sauf 19
DEB SHOM BOP 113

DEB SHOM BOP 113

D11-OE02 Oui Non Aucune acƟon nouvelle

AT01 DIRM

VI. Déchets
1. Réduire les déchets 

du bassin versant

Inciter à la réducƟon, à la collecte et à la 
valorisaƟon des déchets d’origine terrestre 

impactant le liƩoral et la mer

Sous-acƟon 1 : Inciter à réduire les apports de déchets d’origine 
terrestre et poursuivre les acƟons de sensibilisaƟon sur les 
territoires liƩoraux (restaurateurs, marchés en bord de mer, etc) 

CollecƟvités territoriales : régions
Etat : BOP 113

Etablissements publics : ADEME

Sous-acƟon 2 : Produire et diffuser auprès des gesƟonnaires des 
méthodes permeƩant de réduire les apports des déchets 
provenant des dépendances rouƟères (bords de route) 

CEREMA
DIR MED

Cerema, services Etat 
gesƟonnaires rouƟers, 
collecƟvités, 
concessionnaires

CollecƟvités territoriales : régions
Etat : BOP 113

Etablissements publics : ADEME

Sous-acƟon 3 : Réduire les apports des déchets provenant des 
dépendances rouƟères

GesƟonnaires : Etat, 
collecƟvités, 

concessionnaires,

CollecƟvités territoriales : régions
Etat : BOP 113

Etablissements publics : ADEME

déchets en mer issus des 
acƟvités usages et 

aménagements 
mariƟmes.

VI. Déchets 2. Réduire 
les déchets des acƟvités 

mariƟmes

Améliorer la gesƟon des déchets dans les ports 
ainsi que dans les exploitaƟons ostréicoles et 

développer la pêche passive aux déchets

Sous-acƟon 1 : Renforcer le contrôle de la mise en œuvre de la 
direcƟve relaƟve aux installaƟons de récepƟon portuaires (IRP) 
[réserve DGITM]

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

 CEREMA
préfet de département
CollecƟvités
Autorités portuaires

Sous-acƟon 2 : Faciliter la pêche passive (accidentelle) aux déchets 
lors des acƟvités de pêche par les professionnels.

DEB/ELM
DPMA
DGITM

AssociaƟons (coordinaƟon 
technique)
KIMO internaƟonal
CEDRE
Régions
Unions portuaires
Comité Régional des Pêches 
MariƟmes et des Elevages 
Marins (CRPMEM)

CollecƟvités territoriales 
Etat : DEB/ELM

Crédits communautaires : FEAMP

Sous-acƟon 3 : Accompagner les filières de la pêche 
professionnelle et de la conchyliculture dans l’idenƟficaƟon des 
bonnes praƟques pour réduire les déchets issus du ramendage des 
filets de pêche et des déchets issus de la conchyliculture et la 
diffusion de ces bonnes praƟques

DGITM
DEB
KIMO internaƟonal
AssociaƟons
CEDRE

VI. Déchets 2. Réduire 
les déchets des acƟvités 

mariƟmes

Poursuivre le déploiement de la cerƟficaƟon 
européenne Ports Propres et Ports Propres 

acƟfs en biodiversité

Sous acƟon 1 : Accroître le nombre de ports de plaisance cerƟfiés 
Port Propres. Organiser un suivi des engagements menés par les 
ports cerƟfiés, notamment concernant la réducƟon des déchets 
marins.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DIRM, DREAL, CollecƟvités, 
ADEME, AERMC, OFB, 
gesƟonnaires de ports, 
PNM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : AERMC, 

ADEME

Sous acƟon 2 (spécifique MED) : Accompagner les ports cerƟfiés 
« Ports Propres » dans la cerƟficaƟon environnementale « Ports 
propres acƟfs en biodiversité » et renforcer la formaƟon des 
gesƟonnaires

DIRM, CollecƟvités 
régionales, CNFPT, 
gesƟonnaires de ports

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113

Sous acƟon 3 : Renforcer le réseau de formateurs Ports Propres et 
Ports Propres acƟfs en Biodiversité sur la façade en adéquaƟon 
avec les besoins en formaƟons des ports candidats. (spécifique 
MED).

DIRM, CollecƟvités, OFB, 
CPIE, gesƟonnaires de 
ports, PNM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113

Sous-acƟon 4 : Accompagner les démarches de cerƟficaƟon 
environnementale des ports de commerce.

DIRM, CollecƟvités, 
AERMC, ADEME, 
gesƟonnaires de ports de 
commerce

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : BOP 113
Etablissements publics : AERMC, 

ADEME

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires  

1.1 Réduire les 
émissions sonores

Collecter les données relaƟves au bruit impulsif 
émis dans le cadre d'opéraƟons industrielles et 

les diffuser

 Sous-acƟon 1 : Rendre obligatoire la collecte de données de bruit 
impulsif pour les industriels

Sous-acƟon 2 : Assurer le stockage et la diffusion des données

Bruit conƟnu d’origine 
anthropique

V. Eduquer, former, 
sensibiliser

3. Dimensionner la 
poliƟque de contrôle

Développer le réseau des zones protecƟons 
fortes et en renforcer le contrôle

 Sous-acƟon 1 : Développer le réseau des zones de protecƟon 
forte.

Zones de ZPF soumises au 
CMF

DIRM
DREAL

OFB (coordinaƟon 
technique)
DREAL
DDTM
OEC

FEAMP
LIFE Marha et LIFE Espèces ?

DEB
OFB 

Sous-acƟon 2 : Renforcer le contrôle des zones de protecƟon forte, 
en inscrivant leur caractère prioritaire dans les plans de contrôle 
de l’environnement marin

OFB (coordinaƟon 
technique)
DREAL

FEAMP
BOP 205

OFB
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DIRM

AT-02

OFB OFB

OFB OFB

OFB OFB

AT-03 Toutes les zones de vocaƟon

OFB – DIRM

OFB, LIFE Marha, LIFE Espèces

AT-04 Toutes les zones de vocaƟon

Service(s) déconcentré(s)

AT-05

AT-06

AcƟons 
transversale

s

Sous-acƟon 3 (spécifique MED) : Expérimenter un balisage virtuel 
d’une zone de protecƟon forte

OFB (coordinaƟon 
technique)
SHOM
DREAL

FEAMP
LIFE Marha ou LIFE Espèces ?

BOP 205 

V. Eduquer, former, 
sensibiliser 

2. Sensibiliser, former 
les usagers

Développer le réseau des aires marines 
éducaƟves [Sous réserve d'une validaƟon de 

l'acƟon par le COPIL AME]

Sous-acƟon 1 : Territorialiser la gouvernance en créant des 
groupes régionaux (composiƟon à définir -  pas de pilotes 
régionaux idenƟfiés à ce stade) 

1à 5 ; 7 à 17 ; 2& à 26 ; 28 à 
30

 Services déconcentrés 
(DIRM, DREAL) et rectorats, 
collecƟvités

 Sous-acƟon 2 : Renforcer les liens AME-AMP pour une meilleure 
prise en compte mutuelle de leurs objecƟfs et ceux de la DCSMM, 
notamment via une inscripƟon dans la stratégie AMP

 Services déconcentrés 
(DIRM, DREAL) et rectorats, 
collecƟvités, DEB

Sous-acƟon 3 : Développer et expérimenter le concept pour des 
élèves plus âgés 

 Services déconcentrés 
(DIRM, DREAL) et rectorats, 
collecƟvités, COPIL AE

V. Eduquer, former, 
sensibiliser 

2. Sensibiliser, former 
les usagers

Développer une applicaƟon intégratrice de la 
réglementaƟon et des informaƟons liés aux 

espaces à desƟnaƟon de la navigaƟon de 
plaisance

  Sous-acƟon 1 : Réaliser un état des lieux des démarches 
développées dans les autres territoires et des données uƟles à 
meƩre à disposiƟon des usagers

AERMC, OFBMED, CNSP, 
CACEM, SHOM, DDTM, 
DREAL, FFPP, Unions 
portuaires

Sous-acƟon 2 : MeƩre en place des applicaƟons mobiles naƟonale 
(ou par territoire) le cas échéant 

DIRM – OFB (sous réserve 
ETP)

AERMC, OFBMED, CNSP, 
CACEM, SHOM, DDTM, 
DREAL, FFPP, Unions 
portuaires

V. Eduquer, former, 
sensibiliser

3. Dimensionner la 
poliƟque de contrôle

Améliorer le disposiƟf de contrôle de 
l’environnement marin

Sous-acƟon 1 : Améliorer l’idenƟficaƟon des enjeux 
environnementaux pour fiabiliser les orientaƟons de contrôle

DIRM 
OFB

DDTM
DIRM
DDTM
CollecƟvités 
DREAL

temps agents + financement hors 
ETP de l’OFB

Sous-acƟon 2 : Poursuivre l’effort de formation des agents de 
terrains, au moyen notamment de supports pédagogiques (à 
créer ou existants)

ENSAM et DIRM (pour le 
réseau)

DIRM
CACEM
Prémar
OFB, PNM
Douanes Gendarmerie 
DDTM
CACEM
Collectivités

temps agents + financement hors 
ETP de l’OFB

Sous-acƟon 3 : Renforcer les opéraƟons « inter-services »

DIRM
CACEM
Prémar
OFB, PNM 
Douanes Gendarmerie 
DDTM
CACEM

temps agents + financement hors 
ETP de l’OFB

Sous-acƟon 4 : Renforcer les relaƟons entre les administraƟons 
déconcentrées et les services judiciaires

Service(s) déconcentré(s) et  
services judiciaires

DAC
CACEM (pour modèles 
types)
JusƟce
DDTM

temps agents + financement hors 
ETP de l’OFB

V. Eduquer, former, 
sensibiliser 

2. Sensibiliser, former 
les usagers

MeƩre en place des projets d’éducaƟon à 
l’environnement marins dans les écoles, 

collèges et lycées. [A valider avec le ministère 
de l'éducƟon naƟonale]

Sous-acƟon 1 : Organiser des formaƟons de formateurs de 
l’éducaƟon naƟonale

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DIRM
Rectorats

AssociaƟons d’éducaƟon au 
développement
durable (Réseau Mer en 
PACA), CollecƟvités 
territoriales

BOP 113 (OFB : LIFE Espèces?)

Sous-acƟon 2 : Mobiliser les collecƟvités pour favoriser le 
développement de projets d’éducaƟon à l’environnement marin

DIRM
Rectorats

AssociaƟons d’éducaƟon au 
développement
durable (Réseau Mer en 
PACA), CollecƟvités 
territoriales

BOP 113 (OFB : LIFE Espèces?)

Déposer et mettre en œuvre un projet Life
« Espèces marines mobiles »

Sous-acƟon 1 : Montage et dépôt d’un Projet Life  « Espèces 
marines mobiles » sous réserve de 24 mois CDD pour montage et 
dépôt projet UE

DEB ou OFB sous réserve 24 
mois CDD

Services de l’État
Gestionnaires d’AMP
Acteur socio-
professionels
Collectivités
Partenaires scientifiques
ONG

DEB : BOP 113 ? OFB ?
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AT-06

AT-08

DIRM

DIRM

DIRM

AT-09 Toutes les zones de vocaƟon

DIRM

DIRM

AQUA-NAT01

DIRM

DIRM

AQUA-NAT02 IFREMER ?

ENSAM/ IFORE ?

Fiche acƟon non rédigée AQUA-NAT03

Déposer et mettre en œuvre un projet Life
« Espèces marines mobiles »

Sous-acƟon 2 : Mise en œuvre du projet Life  « Espèces marines 
mobiles »

OFB sous réserve de 
financement

Services de l’État
Gestionnaires d’AMP
Acteur socio-
professionels
Collectivités
Partenaires scientifiques
ONG

Crédits communautaires : sous 
réserve d’approbation ; 

pourcentage à préciser (60 %?)

V. Eduquer, former, 
sensibiliser 

2. Sensibiliser, former 
les usagers

MeƩre en place des campagnes de 
sensibilisaƟon coordonnées à l’échelle de la 

façade adaptées aux différents catégories 
d’enjeux et d’usagers de la mer et du liƩoral

Sous-acƟon 1 :  Poursuivre les campagnes de sensibilisaƟon auprès 
des plaisanciers et des usagers des plages  (journée sécurité mer, 
campagne Ecogestes, campagne Inf’eau Mer, DSL Occitanie,…)

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

OFB
AERMC
CollecƟvités territoriales
DREAL
AssociaƟons
Représentants des 
plaisanciers

CollecƟvités territoriales : régions, 
départements, intercommunalités, 

communes
Etat : BOP 113

Etablissements publics : AERMC, 
OFB 

Autre : fonds privés
(OFB : Life espèces ?)

Sous-acƟon 2 : Développer une campagne de sensibilisaƟon 
spécifiquement dédiée à la grande plaisance (salon nauƟque, yacht 
show, etc.)

OFB
AERMC
CollecƟvités territoriales
DREAL
AssociaƟons
Représentants des 
plaisanciers

CollecƟvités territoriales : régions, 
départements
Etat : BOP 113

Etablissements publics : AERMC, 
OFB 

Autre : fonds privés (OFB : Life 
espèces ?)

Sous-acƟon 3 : Développer un campagne de sensibilisaƟon 
spécifiquement tournée vers les loueurs de bateaux (bateau bleu)

OFB
FIN

Etat : BOP 113 
(OFB : Life espèces ?)

I. LiƩoral

2.3. Réduire les impacts 
de l’anthropisaƟon

Améliorer la compréhension et la prise en 
compte des effets cumulés des acƟvités 
anthropiques et de la capacité de charge 

écologique.

Sous-acƟon 1 :  Dans une aire marine protégée pilote, définir et 
expérimenter une méthode ainsi qu’un ouƟl de visualisaƟon pour 
la prise en compte des effets cumulés dans les projets

OFB DF MED, gesƟonnaires 
d’aires marines protégées, 
DREAL, DDTM, AERMC, 
associaƟons de protecƟon 
de l’environnement

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

départementales
Etat : Bop 113

Etablissements publics : OFB, 
AERMC Crédits communautaires : 

FEAMP (OFB : Life espèces ?)

Sous-acƟon 2 : Déployer ceƩe méthode à l’échelle de la façade et 
former les gesƟonnaires et services instructeurs à son uƟlisaƟon.

OFB DF MED, CEREMA, 
DREAL, DDTM, AERMC, 
associaƟons de protecƟon 
de l’environnement

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

départementales
Etat : Bop 113

Etablissements publics : OFB, 
AERMC Crédits communautaires : 

FEAMP (OFB : Life espèces ?)

II. Ressources 
halieuƟques

2. Accompagner les 
professionnels et faire 
évoluer les modes de 

consommaƟon

Planifier les futures zones à vocaƟon aquacole 
sur la façade

Sous-acƟon 1 : Mutualiser les bilans des SRDAM élaborés dans les 
différentes régions et leur révision/élaboraƟon à l'échelle de la 
façade pour construire la carte des vocaƟons aquacoles du DSF de 
chaque façade, qui remplacera à terme les SRDAM.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

DPMA
CRPMEM Corse
CRC 
CollecƟvités teritoriales
Aquaculteurs
IOPR
Ifremer
CEREMA

Etat : Bop 113

Sous-acƟon 2 : Elaborer la carte des vocaƟons aquacoles 
idenƟfiant notamment les zones propices à terre comme en mer 
sur la base de la sous-acƟon 1.

DPMA
CRPMEM Corse
CRC 
CollecƟvités teritoriales
Aquaculteurs
IOPR
Ifremer
CEREMA

Etat : Bop 113

II. Ressources 
halieuƟques

2. Accompagner les 
professionnels et faire 
évoluer les modes de 

consommaƟon

Accompagner les procédures d’instrucƟon des 
demandes d’autorisaƟon d’exploitaƟon des 

cultures marines 

Sous-acƟon 1 : Rendre plus lisible le cadre réglementaire pour les 
porteurs de projets aquacoles

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Au niveau local:
DIRM 

Co-ordinaƟon naƟonale:
DML/Baqua/BBA/ELM2

OrganisaƟons 
professionnelles/Centres 

techniques Pas de financement : temps agent

Sous-acƟon 2: UƟliser un ouƟl naƟonal de modélisaƟon 
prévisionnelle des impacts d’une ferme aquacole, en vue 
d’accompagner l’instrucƟon et l’acceptaƟon des futures fermes.

DPMA/DGPR au niveau 
naƟonal

DIRM/DDTM/DDPP/
OrganisaƟons 

professionnelles/ Centres 
techniques au niveau local

Sous-acƟon 3 : Former les services instructeurs aux techniques, 
enjeux et impacts des projets aquacoles

DPMA/DPMA/CGDD/
IFREMER/ Pas de financement : temps agent

Accélerer l'installaƟon des aquaculteurs en 
menant des expérimentaƟons et en valorisant 

les acƟons exemplaires

Sous-acƟon 1 : faciliter l’installaƟon des aquaculteurs volontaires 
sur les sites propices par le financement d'études 
environnementales préalables, par des acƟons de porter à 
connaissance des filières et de leurs apports économiques et 
sociaux, ou de sensibilisaƟon et de communicaƟon auprès des élus 
et populaƟons. 

en aƩente rédacƟon 
naƟonale

Sous-acƟon 2 : réaliser les profils de vulnérabilité pour chaque 
masse d’eau marine accueillant ou suscepƟble d’accueillir des 
acƟvités aquacoles.

en aƩente rédacƟon 
naƟonale
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Fiche acƟon non rédigée AQUA-NAT04

Fiche acƟon non rédigée AQUA-NAT05

AQUA-PM-MED06

CNC – CRC – DPMA

CollecƟvités locales

CollecƟvités régionales

DIRM (LPM) – CRPMEM DAM Pas de financements spécifiques

AQU-PM-MED07

Pas de financements requis

à définir

AQUA-PM-MED08

CollecƟvités

Accompagner les aquaculteurs dans la gesƟon 
du risque sanitaire et des impacts liés au 

changement climaƟque, pour des entreprises 
résilientes

Sous-acƟon 1 : soutenir et structurer la recherche et l’innovaƟon 
autour de la prévenƟon des contaminaƟons, la décontaminaƟon, 
la modélisaƟon des risques et impacts, la mise à l’abri des 
producƟons, l’acidificaƟon et la montée des eaux.

en aƩente rédacƟon 
naƟonale

Sous-acƟon 2 : Accompagner les entreprises dans l’adaptaƟon des 
installaƟons en vue de la résilience des producƟons et entreprises 
face aux risques 

en aƩente rédacƟon 
naƟonale

GaranƟr la sécurité sanitaire des produits et 
l’excellence environnementale des entreprises

Sous-acƟon 1 : Adapter les plans naƟonaux [PNES et] EcoanƟbio 2 
au milieu marin et lagunaire et veiller à leur bonne mise en œuvre

en aƩente rédacƟon 
naƟonale

Sous-acƟon 2 : Soutenir et structurer la recherche et l’innovaƟon 
sur la structuraƟon de la surveillance, l’élaboraƟon d’indicateurs 
de bien-être des poissons dans les fermes piscicoles, les 
alternaƟves à l’usage des produits médicamenteux.

en aƩente rédacƟon 
naƟonale

II. Ressources 
halieuƟques

2. Accompagner les 
professionnels et faire 
évoluer les modes de 

consommaƟon

Accompagner les produits de la pêche et de 
l’aquaculture vers la cerƟficaƟon 

environnementale  la haute valeur 
environnementale, et leur valorisaƟon auprès 
des consommateurs et territoires, locaux et à 

l’export.

Sous-acƟon 1 : Accompagner les entreprises aquacoles vers le 
développement du bio et l’aƩeinte d’une cerƟficaƟon Haute 
valeur environnementale (HVE) adaptée à la profession.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Ministère de l’agriculture, 
Ifremer, CRPMEM, 
organisaƟons 
professionnelles, 
professionnels de 
l’aquaculture.

 Crédits communautaires : 
FEAMPA ?

Sous-acƟon 2 : Promouvoir les signes officiels de qualité et 
d'origine existant (AOP, Label bio, label rouge, IGP, STG) pour la  
pêche et d’aquaculture durables auprès des grandes enseignes, 
marchés de restauraƟon collecƟve et évènemenƟelle.

CRC, CRPMEM, 
organisaƟons 
professionnelles, 
professionnels de 
l’aquaculture et de la pêche

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités locales pour acƟons de 

communicaƟon

Sous-acƟon 3 : Valoriser et rendre lisible la méƟer de pêcheur par 
une communicaƟon adaptée dans les territoires et structurée au 
sein des professions ou interprofessionnelle.

CRC, CRPMEM,organisaƟons 
professionnelles, 
professionnels de 
l’aquaculture, CPIE, DIRM

Etat : bop 113 ou 205
CollecƟvités territoriales : 

collecƟvités locales pour acƟons de 
communicaƟon

Sous-acƟon 4 : Binômer les jeunes pêcheurs avec des pêcheurs 
expérimentés pour une période d’apprenƟssage à l’issue de 
l’enseignement au Lycée mariƟme, en lien avec les Comités 
régionaux des pêches.

II. Ressources 
halieuƟques

2. Accompagner les 
professionnels et faire 
évoluer les modes de 

consommaƟon

Soutenir la mulƟ-acƟvité de la pêche et de 
l’aquaculture durables et développer les 

filières émergentes de la bioéconomie vers un 
modèle environnemental et économique stable

Sous-acƟon 1 : Encadrer, de manière harmonisée, l’acƟvité de 
dégustaƟon dans chaque département dans le respect des normes 
sanitaires et de la concurrence. 

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

DDTM-DIRM

CRPMEM
CollecƟvités locales
Offices de tourisme
Distributeurs
Criées
Pêcheurs 
Aquaculteurs

Sous-action 2 : Accompagner un projet d’aquaculture multi-
trophique intégrée jusqu’à un modèle environnemental stable 
et économiquement rentable. Identifier des principes de 
développement.

CollecƟvités régionales – 
IFREMER

DIRM
DDTM
Ifremer
DPMA
IOPR
Professionnels
DDPP

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionale

 Crédits communautaires : FEAMP
Autre : porteurs de projets

Sous-action 3 : Accompagner un projet d’aquaponie jusqu’à 
un modèle environnemental stable et économiquement 
rentable. Identifier des principes de développement.

CollecƟvités régionales _ 
IFREMER

DIRM
DDTM
DPMA
Professionnels
DDPP
IFREMER

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, FEDER, 

CRET
 Crédits communautaires : FEAMP

Autre : porteurs de projets

Sous-action 4 : Structurer et encadrer les projets de 
diversification d’espèces cultivées pour les biotechnologies 
bleues (holothuries, algoculture, vers marins..) 

Ifremer – CollecƟvités 
régionales

DDTM
DDPP
DIRM
DPMA

II. Ressources 
halieuƟques

2. Accompagner les 
professionnels et faire 
évoluer les modes de 

consommaƟon

En respectant les équilibres économiques 
existants (criées notammnent) et des besoins 

des professionnels et des territoires, structurer 
les modalités et les circuits de consommaƟon 
des produits de la mer issus de la pêche et de 

l’aquaculture pour valoriser les produits 
locaux, de saison, et pauvres et ou méconnus.

Sous-acƟon 1 : Accompagner et soutenir  les collecƟvités et les 
organisaƟons professionnelles :
- en Corse et PACA, dans la pérennisaƟon et la visibilité des circuits 
courts de vente pour diversifier la consommaƟon et l’étaler toute 
l’année (« zones concertées aquaculteurs-pêcheurs-mareyeurs », 
halles, etc.)
- sur l’ensemble des territoires, dans le dialogue avec les grandes 
surfaces et la restauraƟon pour valoriser les produits locaux.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

CRPMEM
DIRM
DDTM
GesƟonnaires et autorités 
portuaires
Unions portuaires
Offices de tourisme
Distributeurs
Criées
OrganisaƟons 
professionnelles
Professionnels de la pêche 
et de l’aquaculture

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : CPER, CRET, FEDER

Sous-acƟon 2 : Soutenir les iniƟaƟves de valorisaƟon des poissons 
pauvres ou méconnus auprès des consommateurs, notamment en 
développant les capacités locales de transformaƟon de ces 
produits.

CPRMEM – organisaƟons 
professionnelles – 

CollecƟvités
CollecƟvités
DIRM
Professionnels de la pêche

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales et agences 

territoriales
Autres : CRPMEM, CRC
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PM-MED09

PM-MED10

PM-MED11 1 à 17 ; 21à 16 ; 28 à 30

DIRM

DIRM

DIRM

DIRM

PM-MED12 1 à 17 ; 21à 16 ; 28 à 30

DIRM

DIRM

DIRM

Sous-acƟon 3 : En respectant l’équilibre économique local de la 
restauraƟon et des ventes à la criée,  inciter à une planificaƟon de 
l’acƟvité de vente de proximité et/ou à la créaƟon de « zones 
concertées aquaculteurs-pêcheurs-mareyeurs ». Porter une acƟon 
exemplaire.
MeƩre en place des protocoles et soluƟons durables pour 
permeƩre la vente des produits de la pêche et de l’aquaculture en 
cas de crise sanitaire et économique.

OrganisaƟons 
professionnelles – DDPP – 

Préfectures

CRPMEM
CRC
DIRM
DDTM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : CPER
 Crédits communautaires : FEAMP

Elaborer une stratégie pour les pêches pour 
anƟciper l’évoluƟon des ressources et y 

adapter les méƟers en conséquence.

Sous-acƟon 1 : Porter une modélisaƟon prospecƟve des 
ressources de la pêche en 2030 avec une approche spaƟalisée, 
prenant en compte l’évoluƟon des pêcheries et la praƟque des 
méƟers en présence.

à définir : DIRM – Ifremer – 
CollecƟvités - 

Socioprofessionels ?

CRPMEM
OP
CollecƟvités régionales
DIRM
DDTM
Ifremer
DPMA
OFB

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : Bop 113
Etablissements publics : Ifremer

Crédits communautaires : FEAMP

Sous-acƟon 2 : En concertaƟon avec la profession, définir une 
stratégie de mainƟen ou d’adaptaƟon des méƟers et de l’effort de 
pêche à l’évoluƟon prévisible des ressources. Accompagner les 
socio-professionnels dans l’évoluƟon des méƟers et engins.

à définir : DIRM – Ifremer – 
CollecƟvités ?

CRPMEM
OP
CollecƟvités régionales
DIRM
DDTM
Ifremer
DPMA
OFB

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : Bop 113
Etablissements publics : Ifremer

Crédits communautaires : FEAMP

II. Ressources 
halieuƟques

2. Accompagner les 
professionnels et faire 
évoluer les modes de 

consommaƟon

Poursuivre et structurer les efforts de 
recherche et d’innovaƟon pour réduire 

l’impact environnemental des navires et des 
engins. 

Sous-acƟon 1 : poursuivre les projets relaƟfs à l’amélioraƟon de la 
sélecƟvité des engins et renforcer le lien avec les professionnels 
en Méditerranée (formaƟon, partenariat)

1 à 13 ; 21 ; 28 à 30

Ifremer – CRPMEM – 
OrganisaƟons 

professionnelles

CNPEM
ADEME
DPMA
CollecƟvités
DIRM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : Bop 113
Etablissements publics : Ifremer 

Crédits communautaires : FEAMPA
Autre : socio-professionnels

Sous-acƟon 2 : poursuivre les projets et équipements des navires 
en filets connectés pour faciliter leur récupéraƟon, et filets de 
pêche biodégradables ou techniques de pêche écologiques. 
Accompagner les pêcheurs en conséquence.

Ifremer – CRPMEM – 
OrganisaƟons 

professionnelles

CNPEM
ADEME
DPMA
CollecƟvités
DIRM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : Bop 113
Etablissements publics : Ifremer 

Crédits communautaires : FEAMPA
Autre : socio-professionnels

Sous-acƟon 3 : partager les expériences menées  dans le domaine 
de la réducƟon, de la maîtrise de la consommaƟon énergéƟque 
des navires. Accompagner les pêcheurs en conséquence.

Ifremer – CRPMEM – 
OrganisaƟons 

professionnelles

CNPEM
ADEME
DPMA
CollecƟvités
DIRM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : Bop 113
Etablissements publics : Ifremer 

Crédits communautaires : FEAMPA
Autre : socio-professionnels

Sous-acƟon 4 : poursuivre les projets et équipement des navires 
en disposiƟfs d’effarouchement des mammifères marins, cétacés, 
etc.

Ifremer – CRPMEM – 
OrganisaƟons 

professionnelles

CNPEM
ADEME
DPMA
CollecƟvités
DIRM

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : Bop 113
Etablissements publics : Ifremer 

Crédits communautaires : FEAMPA
Autre : socio-professionnels

II. Ressources 
halieuƟques 

1.3 Pêche de loisir

Assurer les condiƟons d’une pêche de loisir 
durable

Sous-acƟon 1 : Définir un quota de prises quoƟdien permeƩant 
d’éclaircir la noƟon de « consommaƟon familiale » (via un AM ou à 
l'échelle de la façade)

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées 
notamment le PNC
OFB
Représentants des pêcheurs 
de loisir

Pas de financements parƟculiers 
(ETP)

Sous-acƟon 2 : Sur la façade, encadrer les concours de pêche par 
une charte harmonisée (voire créer un label) qui permeƩe 
d’organiser le décompte et le suivi des individus et des espèces 
prises, et d’encourager la praƟque du no kill

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées 
notamment le PNMGL
OFB
Représentants des pêcheurs 
de loisir

Pas de financements parƟculiers 
(ETP)

Sous-acƟon 3 : Evaluer l’impact des rejets de la pêche de loisir sur 
les fonds au droit des sites les plus fréquentés. 

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées
OFB
Représentants des pêcheurs 
de loisir
CPIE Iles de Lérins

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales
Etat : Bop 113
Etablissements publics : OFB 

Sous-acƟon 4 : Guider les pêcheurs de loisirs vers l’uƟlisaƟon de 
matériels moins impactants pour les fonds et la ressource, en 
impliquant les vendeurs de matériel (magasins de sport et grande 
distribuƟon).

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées
OFB
Représentants des pêcheurs 
de loisir
CPIE Iles de Lérins

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales
Etat : Bop 113
Etablissements publics : OFB 

II. Ressources 
halieuƟques 

1.3 Pêche de loisir

Sur un site pilote, définir et tester de nouveaux 
ouƟls de décompte des prises et des pêcheurs 

de loisir

Sous-acƟon 1 : Faire le bilan des méthodes de décompte des 
prises des pêcheurs de loisirs dans les aires marines protégées et 
lancer une étude de faisabilité pour un ouƟl de façade.

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées
Représentants des pêcheurs 
de loisir

Pas de financements parƟculiers 
(ETP)

Sous-acƟon 2 : Élaborer un ouƟl numérique de recensement des 
pêcheurs de loisir et permeƩant de déclarer les captures de la 
pêche de loisir embarquée, dans le cadre d'une démarche 
volontaire, en parƟculier celles des espèces protégées, en danger 
criƟque ou vulnérables, et les captures accidentelles.

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées
OFB
Représentants des pêcheurs 
de loisir
CollecƟvités régionales
DDTM
DPMA
AssociaƟons 
environnementales

Pas de financements parƟculiers 
(ETP)

Sous-acƟon 3 :Tester ce nouvel ouƟl de recensement sur un site 
pilote voire à l’échelle de la façade et communiquer sur son 
lancement

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées
OFB
Représentants des pêcheurs 
de loisir
CollecƟvités régionales
DDTM
DPMA
AssociaƟons 
environnementales

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : bop 113
Etablissements publics : OFB 

Crédits communautaires : FEAMPA

Sous-acƟon 1 : Animer un Conseil scienƟfique de façade adossé à 
la Commission spécialisée éolien floƩant.En foncƟon du retour 
d’expérience du conseil scienƟfique de la Commission spécialisée 
éolien floƩant, envisager le cas échéant son extension à 
l'ensemble des acƟvités mariƟmes et liƩorales

DIRM
OFB

OFB
CEREMA
DREAL
DDTM
ScienƟfiques membres du 
conseil

Etat : bop 113/205
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EMR-MED01 1, 2, 4, 6, 7

EMR-MED02 1, 2, 4, 6, 7

DGEC

CollecƟvités régionales

A préciser avec RTE A préciser avec RTE A préciser avec RTE

EMR-MED03 

DIRM

DIRM

INN-NAT01

CORIMER

Ministère de la mer

CORIMER – Comité R&D

CORIMER – Comité R&D

INN-NAT02

CORIMER – Comité R&D

I. LiƩoral

4. Un liƩoral autonome 
grâce aux énergies 

marines renouvelables

Capitaliser et diffuser les connaissances 
relaƟves à l'éolien floƩant offshore et à son 
impact sur l'environnement, en veillant à un 

suivi harmonisé des différents projets. 

Sous-acƟon 2 : Harmoniser les mesures de suivi et les protocoles 
scienƟfiques des différents projets, ainsi que les acƟons validées 
au Ɵtre de la séquence ERC

DIRM
OFB

OFB
CEREMA
DREAL
DDTM
ScienƟfiques membres du 
conseil

Autres : fonds des porteurs de 
projets responsables de la mise en 

œuvre de la séquence ERC

Sous-acƟon 3 : IdenƟfier les lacunes de connaissances et les 
priorités d’acquisiƟon de données et conduire, le cas échéant et 
dans la mesure des moyens disponibles, les études 
complémentaires nécessaires

DGEC – DIRM – CollecƟvités 
régionales

OFB
DIRM
DREAL
DDTM
ScienƟfiques membres du 
conseil

CollecƟvités territoriales : Crédits 
régionaux, CPER

Etat : DGEC
Etablisements publics : OFB

Autres : fonds privés

Sous-acƟon 4 : Diffuser de la connaissance relaƟve à L'état iniƟal 
de l'environnement en Méditerranée, à l’éolien floƩant et à son 
impact sur l'environnement auprès du public et des insƟtuƟons 
(notamment élus, scolaires…)

DEB (SIMM) – DIRM – 
CEREMA – GéoliƩoral

DEB
OFB
DIRM
DREAL
ScienƟfiques membres du 
conseil
FEM
Pôle Mer

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionaux

Etat : Bop 113
Etablissements publics : OFB, 

CEREMA

I. LiƩoral

4. Un liƩoral autonome 
grâce aux énergies 

marines renouvelables

Déployer une filière "éolien floƩant 
commercial" compéƟƟve, durable et structurée 

à l'échelle de la façade Méditerranée. 

Sous-acƟon 1 : Établir un calendrier et prévoir un volume d'appel 
d'offres pour la Méditerranée permeƩant aux acteurs 
économiques de la filière d’avoir une visibilité sur l’avenir

DIRM – CollecƟvités 
régionales – Commission 
spécialisée éolien

Etat : Enveloppes prévues au 
travers de la ProgrammaƟon 

pluriannuelle de l’énergie (DGEC)
Etablissements publics : ADEME 

(appels à projets)

Sous-acƟon 2 : Conduire une planificaƟon spaƟale prenant en 
compte les différents enjeux (défense, pêche, environnement, 
trafic mariƟme, critères technico-économiques dont la 
mutualisaƟon des raccordements…) en associaƟon avec 
l'ensemble des acteurs. 

DIRM – Préfets 
coordonnateurs

DGEC, CollecƟvités 
régionales, CS éolien, 
Conseil scienƟfique de la CS 
éolien, OFB, CEREMA

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, CPER

Etat : DGEC, Bop 113/205
Etablissements publics : OFB  

Sous-acƟon 3 : Développer une offre de formaƟon locale adaptée 
aux méƟers et à la temporalité de l’éolien floƩant

DIRM (Emploi-FormaƟon, 
LPM), CollecƟvités, CS 
emploi-formaƟon

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, CPER Etat : 
DGEC, Bop 113/205 Etablissements 

publics : OFB  

Sous-acƟon 4 : AnƟciper les problémaƟques de raccordement par 
le déploiement d’un plan de raccordement terre-mer sur la 
façade.

I. LiƩoral

4. Un liƩoral autonome 
grâce aux énergies 

marines renouvelables

Evaluer le potenƟel et soutenir le 
développement de la filière thalassothermie 

sur la façade Méditerranée 

Sous-acƟon 1 : Réaliser L'état des lieux des projets existants, leurs 
résultats et leur impact environnemental.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

DREAL, CEREMA, DDTM, 
CollecƟvités (observatoires 
énergies)

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 
départementales ou 
métropolitaines
Etat : Bop 113/205

Sous-acƟon 2 : Proposer des territoires perƟnents/volontaires, en 
accord avec les critères techniques et réglementaires relevés dans 
la sous-acƟon 1, pour développer ces trois énergies marines 
renouvelables.

DREAL, CEREMA, 
CollecƟvités

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 
départementales ou 
métropolitaines

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Contribuer au dialogue entre l'Etat et la filière 
en maƟère de souƟen à la R&D et rendre plus 

lisible le souƟen de l’Etat 

Sous-acƟon 1 (naƟonal) : Poursuivre la montée en puissance du 
CORIMER dans la dynamique de souƟen aux projets et la 
représentaƟvité des entreprises des industries mariƟmes 
françaises dans les programmes de recherche naƟonaux et 
européens.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Bénéteau, ChanƟers de 
l’AtlanƟque, CITEPH, CMN, 
Doris, IXBLUE, NAVAL-GROUP, 
Pôles de compéƟƟvité mer, 
Pôle EMC2, ADEME, ANR, 
représentants des ministères 
(DGA, DGE, DGITM, etc.), SG 
Mer, Régions, représentants 
des navigants et usagers 

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 2 (façade) : Faire connaître auprès des acteurs locaux 
la gouvernance issue du nouveau Contrat stratégique de filière 
avec le rôle du comité R&D et les guichets de financements 
mobilisables par des acƟons de communicaƟon adaptées 
notamment vers les PME

DIRM
Conseils mariƟmes de 
façade
CollecƟvités

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 3 : Favoriser la recherche et développement pour le 
déploiement des carburants et des propulsions alternaƟfs, des 
infrastructures de recharge, notamment de gaz naturel liquéfié 
(GNL) et des matériaux composites.

Ensemble des partenaires 
spécifiés dans le CSF

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 4 : Soutenir et structurer la recherche l’innovaƟon sur 
l’écoconcepƟon, les nouveaux matériaux, leur valorisaƟon et leur 
recyclabilité dans le but d’une réducƟon de l’empreinte 
environnementale.

Ensemble des partenaires 
spécifiés dans le CSF

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Accompagner la transformaƟon numérique des 
entreprises, de la chaîne de producƟon 

(entreprises mères et sous-traitants) et des 
produits des industries navales et nauƟques. 

Sous-acƟon 1 :  Soutenir et structurer la recherche et l’innovaƟon 
sur les bateaux intelligents, autonomes et structurants pour et sur 
les robots sous-marins, permeƩant notamment  l’acquisiƟon de 
connaissances environnementales

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Ensemble des partenaires 
spécifiés dans le CSF : 
Bénéteau, ChanƟers de 
l’AtlanƟque, CITEPH, CMN, 
Doris, IXBLUE, NAVAL-GROUP, 
Pôles de compéƟƟvité mer, 
Pôle EMC2, ADEME, ANR, 
représentants des ministères 
(DGA, DGE, DGITM, etc.), SG 
Mer, Régions, représentants 
des navigants et usagers 
portuaires et mariƟmes.

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 2 : bancariser et harmoniser les modalités de passage 
au numérique (digitalisaƟon, stockage, interopérabilité, 
cybersécurité, intelligence arƟficielle) de l’ensemble de la chaîne 
de la filière, notamment pour les PME-TPE, selon des standards 
communs. Accompagner les PME criƟques de la filière vers la 
transformaƟon numérique.

CORIMER – Comité 
TransformaƟon numérique 
des entreprises

ADEXFLOW
ANET
Bénéteau
ChanƟers de l’AtlanƟque
Naval Group
SNEF
Exper Cyber
DGE
Régions de France
AIF
Pôle de compéƟƟve SCS

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal
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INN-NAT03

DAM

FIN 

CollecƟvités

DIRM

CollecƟvités – CCI – FIN à définir en atelier

INN-NAT04
DIRM – CollecƟvités

INN-MED05 Toutes zones de vocaƟon

PTM-MED-01

DIRM – CollecƟvités

DIRM

DIRM – CollecƟvités

PTM-MED-02

DIRM

DREAL CollecƟvités

Sous-acƟon 3 (naƟonal et façade) : former les entreprises à 
l’uƟlisaƟon de ces standards numériques et à leur déploiement sur 
l’ensemble de leur chaîne de producƟon.

CORIMER – Comité 
TransformaƟon numérique 
des entreprises – 
CollecƟvités

CollecƟvités régionales
OPCO
Branches et syndicats 
professionnels (GICAN, 
EVOLEN, SER, FIN)
Organismes de formaƟon

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

AnƟciper les besoins en compétences et en 
volumes d'emplois pour renforcer l'aƩracƟvité 

de la filière des industries mariƟmes

Sous-acƟon 1 : Poursuivre et valoriser les acƟons du Campus des 
industries navales (CINav) pour mieux anƟciper les besoins en 
compétences et en volumes d'emplois, et mieux prendre en 
compte les besoins des industries nauƟques. 
En façade, accompagner les acteurs de la formaƟon, avec le 
souƟen des centres des méƟers et des qualificaƟons, dans 
l’intégraƟon des formaƟons labellisées par le CINav dans les 
référenƟels et disposiƟfs locaux.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

CINav
CMQ
CollecƟvités
Lycées mariƟmes
Rectorats
DIRM

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 2 : Appuyer les acƟons du réseau des lycées et des 
campus des méƟers et des qualificaƟons (CMQ) du nauƟsme et 
de la plaisance afin de renforcer l’adéquaƟon entre l’offre de 
formaƟon et les besoins des entreprises de la filière.

Ministère de l'EducaƟon 
naƟonale             Lycées 
mariƟmes Lycées 
professionnels              CMQ

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 3 :  Créer à des échelles territoriales perƟnentes des 
lieux et/ou des modes d’informaƟon, de valorisaƟon des méƟers 
et de formaƟon adaptés aux besoin des industries navales d’une 
part, des industries nauƟques d’autre part (CMQ, lieux totems, 
Navires des méƟers).

Ministère de l’EducaƟon 
naƟonale
Ministère de 
l’Enseignement supérieur 
et de la recherche
Syndicats professionnels et 
fédéraƟons
CMQ
Socio-professionnels
DIRM

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 4 : Étendre l’expérimentaƟon du Brevet d’IniƟaƟon à 
la Mer (BIMer) [réserve administraƟon centrale]

CMQ IndMer
CMQ locaux
CollecƟvités
DIRM

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 5 (spécifique MED) : Poursuivre et développer les 
Parcours performance nauƟsme sur la façade pour accompagner les 
entreprises et améliorer leurs performances

DIRM Conseils mariƟmes de 
façade CollecƟvités

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Déployer la filière de déconstrucƟon des 
navires de plaisance par un accompagnement 
renforcé des éco-organismes en charge de la 
filière dans la montée en charge de la filière, 

aux parƟculiers et aux collecƟvités, et aux 
gesƟonnaires de ports

Sous-acƟon 1 (naƟonale) : Dimensionner la filière de 
déconstrucƟon des navires pour qu’elle puisse assumer le coût du 
transport des navires jusqu’au lieu de déconstrucƟon.

1 à 4 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30.

Mission plaisance ?
ADEME
APER
FIN

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 2 : Inciter les parƟculiers, les associaƟons de 
plaisanciers et les centres nauƟques à mutualiser la 
déconstrucƟon des navires, par des campagnes de collecte.

Unions des ports de 
plaisance
FédéraƟons sporƟves
CollecƟvités
ADEME
FIN
APER

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 3 : Cartographier les épaves sur milieu naturel 
sensible, idenƟfier la stratégie d’enlèvement la plus respectueuse 
de l’environnement, et la voie de financement associée et les 
capacités des territoires à traiter les déchets.

SG Mer
DDTM – Prémar ?

OFB
DIRM

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Dresser au niveau de la façade un bilan régulier 
de l’économie bleue et favoriser l’adéquaƟon 
des besoins des acteurs avec les opportunités 

de recherche

Sous-acƟon 1 : Organiser, par une gouvernance adaptée, au 
niveau de la façade, l’expression annuelle d’un bilan de 
l’économie bleue en Méditerranée devant les acteurs du CMF.

DIRM (secrétariat du CMF) 
– DIRECCTE – CollecƟvités 
régionales

Conseil mariƟme de façade 
Méditerranée
Experts associés

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

Sous-acƟon 2 : Organiser au niveau de la façade l’expression des 
besoins, projets et opportunités des industriels, y compris des 
peƟtes entreprises, et des unités de recherche

DIRM (secrétariat du CMF) 
– Pôle mer Méditerranée – 
Ifremer

Conseil mariƟme de façade 
Méditerranée
Experts associés

en cours de précision avec le niveau 
naƟonal

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Renforcer le rôle du port comme vecteur de 
valorisaƟon et de transmission des savoirs-

faire, enjeux et innovaƟons mariƟmes. 

Sous-acƟon 1 : Inciter les principaux ports de la façade 
Méditerranée à devenir port center (Charte des Missions d’un Port 
Center et label Port Center by AIVP)

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DRAC
CollecƟvités
Unions portuaires

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, FEDER,

Etat : CPER, FNADT
 Crédits communautaires : 

programmes transfrontaliers 
(MARITTIMO)

Sous-acƟon 2 : En interacƟon avec les ports, développer et 
coordonner les iniƟaƟves locales de sensibilisaƟon aux emplois et 
formaƟons mariƟmes, notamment à desƟnaƟon des élèves du 
primaire et du secondaire.

Ministère de l’EducaƟon 
naƟonale (rectorats)
CollecƟvités
Unions portuaires
CPIE

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités

Etat :à préciser ?
Autres : acteurs portuaires

Sous-acƟon 3 : Renforcer les acƟons d’ouverture au public, 
valorisaƟon, renaturaƟon du patrimoine bâƟ industriel ou 
historique dans l'enceinte portuaire.

Conservatoire du LiƩoral
CollecƟvités
Unions portuaires
DRAC

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités

Etat :à préciser ?
Autres : acteurs portuaires

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Favoriser les démarches contractuelles de 
meilleure intégraƟons des ports de plaisance et 
de commerce dans la ville, avec les usagers et 

les citoyens, dans un but de réducƟon des 
nuisances notamment. 

Sous-acƟon 1 : Encourager l’élaboraƟon de chartes ou de 
démarches contractuelles entre les insƟtuƟons publiques, le ports, 
ses acteurs économiques et portuaires, et les usagers du port, 
prenant en compte les objecƟfs et disposiƟons du DSF.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

CollecƟvités
Unions portuaires

Pas de financement pour 
l’élaboraƟon de la charte ; coûts de 

foncƟonnement et 
d’invesƟssement si travaux 

portuaires suivants les enjeux de la 
charte (CPER, CRET, FNADT, etc.)

Sous-acƟon 2 : Inciter à la réalisaƟon des PCAET, lorsqu’ils ne sont 
pas obligatoires, sur les villes portuaires et à la prise en compte 
des enjeux de développement de l’acƟvité lors de leur 
consƟtuƟon/révision.

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvité locale (pour AMO le cas 

échéant)
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ADEME

PTM-MED-03 à préciser

PTM-MED-04 Toutes les zones de vocaƟon

PTM-MED05

PTM-MED-06

Unions portuaires – FIN

Unions portuaires – CCI

DREAL de bassin pas de financements spécifiques

Sous-acƟon 3 : meƩre en valeur les iniƟaƟves des territoires ou 
des compagnies pour la réducƟon des nuisances et le 
développement d’une écologie industrielle dans les zones 
portuaires.

CollecƟvités – acteurs 
portuaires (GPMM, ports 

décentralisés)

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales et 

métropolitaines, gesƟonnaires de 
ports décentralisés, FEDER

Etat : CPER, FNADT
Etablissements publics : ADEME

MeƩre en œuvre le Schéma logisƟque et 
d’intermodalité de l’Axe Méditerranée-Rhône-

Saône 

Sous-acƟon 1 : MeƩre en place les acƟons visant à favoriser 
l’équilibre de l’uƟlisaƟon des modes de transport, notamment 
l’intermodalité ferroviaire et fluviales (Canal du Rhône à Sète)

à définir suite suppression 
DiMERS

CollecƟvités
CCI
Autorités et gesƟonnaires 
des ports de commerce
Préfecture mariƟme
DREAL
DIRM
CEREMA
Acteurs économiques 
portuaires

Sous-acƟon 2 : MeƩre en place les acƟons visant à déployer des 
zones logisƟques mulƟmodales au plus près des bassins de 
communicaƟon

Sous-acƟon 3 : MeƩre en place les acƟons visant à limiter les flux 
de transit internaƟonaux rouƟers

Sous-acƟon 4 : Développer la connaissance sur la logisƟque

Sous-acƟon 5 : Sensibiliser les acteurs à l’usage des modes 
massifiés

Sous-acƟon 6 : Améliorer l’implicaƟon de la puissance publique 
dans les interacƟons publics-privés

Sous-acƟon 7 : Favoriser la mise en place d’expérimentaƟon

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Faire progresser la coopéraƟon interportuaire 
sur la base de stratégies communes, dans la 

lignée notamment du Pacte de Toulon 

Sous-acƟon 1 : Réussir la coopéraƟon des ports sur les enjeux du 
‘Green Port’ : branchements à quai, hydrogène, photovoltaïque. 
Envisager l’idée d’une cerƟficaƟon pour les ports de commerce à 
gesƟon environnementale exemplaire.

Ministère cohésion des 
territoires ? DGITM ?

Ou :  Unions mariƟmes et 
portuaire et collecƟvités ?

CollecƟvités
CCI

Autorités et gesƟonnaires 
des ports de commerce

Préfecture mariƟme
DIRM

Unions mariƟmes et 
fluviales (Marseille, UMRT 

Toulon, UM Nice etc)

Sous-acƟon 2 : Réussir la coopéraƟon des ports sur les enjeux de 
gesƟon de la grande plaisance, en cohérence avec la stratégie 
méditerranéenne de gesƟon des mouillages

Sous-acƟon 3 : Réussir la coopéraƟon des ports sur les enjeux de 
transiƟon numérique et de cybersécurité notamment

Sous-acƟon 4 :MeƩre en œuvre le Schéma logisƟque et 
d’intermodalité de l’Axe Méditerranée-Rhône-Saône 

CollecƟvités
CCI
Autorités et gesƟonnaires 
des ports de commerce
Préfecture mariƟme
DREAL
DIRM
CEREMA
Acteurs économiques 
portuaires

Accompagner les ports dans le déploiement de 
l’hydrogène et gaz à faible consommaƟon, par 

des stratégies régionales adaptées.
à conserver ?? à conserver ?? à conserver ?? à conserver ??

IV. Industries nauƟques, 
navales et portuaires 

2. Acteurs de 
l’innovaƟon et de la 

compéƟƟvité

Etendre et pérenniser les démarches de gesƟon 
dynamique des places (à quai ou de passage) 

et/ou de la propriété des navires. 

Sous acƟon 1 : Inciter à la mise en place d’ouƟls numériques à 
desƟnaƟon des gesƟonnaires de port et/ou des plaisanciers pour 
faciliter l’accès temporaire à une place (à quai, ou place de 
passage), à une bouée ou à un coffre.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

CollecƟvités
Chambres de commerce et 
d’industries

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Autre : acteurs portuaires, FIN

Sous acƟon 2 : Soutenir et étendre les démarches innovantes de 
copropriété des bateaux de plaisance dotés d’une place de port 
dans les zones en tension.

CollecƟvités
DIRM
FIN

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, CCI

Autre : acteurs portuaires, FIN

PTM-NAT01 ?
MeƩre en oeuvre un “guichet unique 
mariƟme” au service des armateurs

[sous réserve d’approbaƟon PTF]

sous-acƟon 1 : Moderniser le guichet unique naƟonal (formulaƟon 
à revoir avec PTF)

en cours de rédacƟon par le 
niveau naƟonal

en cours de rédacƟon par le 
niveau naƟonal

en cours de rédacƟon par le niveau 
naƟonal

sous-acƟon 2 : formuler une recommandaƟon à la CE pour 
développer une interface commune de déclaraƟon dans le cadre 
de l’harmonisaƟon des interfaces guichets uniques

Sous-acƟon 1 : Encourager les communes liƩorales à obtenir la 
cerƟficaƟon « Démarche qualité eaux de baignade »

ARS 
CollecƟvités locales
AERMC
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LITT-MED01

DREAL de bassin pas de financements spécifiques

DREAL de bassin pas de financements spécifiques

réserve validaƟon naƟonale réserve validaƟon naƟonale réserve validaƟon naƟonale

LITT-MED02

CollecƟvités communales Pas de financements spécifiques

DREAL – DREAL de zone Pas de financements spécifiques

DREAL – CEDRE – DDTM Pas de financements spécifiques

LITT-MED03

DEB Bop 113

DREAL Bop 113

LITT-MED04

LITT-MED05

DDTM – CollecƟvités Pas de financements spécifiques

DDTM Pas de financements spécifiques

LITT-MED06

à préciser

à préciser

DREALs CollecƟvités à préciser

I. LiƩoral

1.2. Offrir un tourisme de 
qualité

Améliorer la qualité des eaux de baignade sur 
la façade

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

Sous-acƟon 2 : Réaliser un état des lieux de l’établissement des 
profils de baignade à l’échelle de la façade et un recueil des 
obstacles auxquels les communes font face (rejet d’une staƟon 
d’épuraƟon en amont de la zone de baignade sur lequel la 
commune ne peut agir, etc.)

ARS 
CollecƟvités locales
AERMC
DDTM au Ɵtre du contrôle 
des STEP et de 
l’assainissement. 

Sous-acƟon 3 : Sur la base de l’état des lieux réalisé et dans 
l’hypothèse où des défaillances sont observées, formuler des 
pistes d’acƟons permeƩant une gesƟon intégrée de la qualité de 
l’eau, i.e. avec une logique amont-aval

ARS 
CollecƟvités locales
AERMC
DDTM au Ɵtre du contrôle 
des STEP et de 
l’assainissement. 

Sous-acƟon 4 : PermeƩre à l’ARS de disposer d’un levier d’acƟon 
coerciƟf sur les communes dépourvues de profils de baignade

I. LiƩoral
3. Résilience face aux 

risques

Renforcer les moyens de luƩe contre les 
polluƟons accidentelles en mer et sur le liƩoral

Sous-acƟon 1 : Elaborer les PCS infra-POLMAR dans les collecƟvités 
concernés

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

CEDRE
CEREMA
CollecƟvités territoriales
Communes
Conseils départementaux
DDTM
Préfectures de
Département
DREAL
DDTM

Sous-acƟon 2 : Renforcer l’animaƟon des groupes de travail 
régionaux

CollecƟvités territoriales
Communes
Conseils départementaux
DDTM
Préfectures de

Sous-acƟon 3 : MeƩre en place des acƟons de formaƟon en lien 
avec les correspondants POLMAR des DDTM

CEDRE
CEREMA
CollecƟvités territoriales
Communes
Conseils départementaux
DDTM
Préfectures de
Département

I. LiƩoral
3. Résilience face aux 

risques

Décliner sur la façade méditerranéenne, à une 
échelle territoriale perƟnente et en 

collaboraƟon Etat-collecƟvités, la stratégie 
naƟonale de gesƟon intégrée du trait de côte et 

en assurer le suivi.

Sous-acƟon 1 :  Acquérir et valoriser, notamment par la formaƟon 
des services instructeurs, les connaissances relaƟves à l’évoluƟon 
locale du trait de côte dans le temps et établir des préconisaƟons 
de prise en compte dans les projets et stratégies locales.

1 à 5; 7 à 17 ; 21 à 26; 28 à 
30

CEREMA (pour acquisiƟon 
de connaissance et 
experƟse/avis), BRM

Sous-acƟon 2 : Décliner à l’échelle régionale la stratégie naƟonale 
de gesƟon intégrée du trait de côte et porter auprès des territoires 
les enjeux et orientaƟons à considérer pour une nouvelle approche 
de l’aménagement du liƩoral.

CEREMA
DEB
DDTM
CollecƟvités

Sous-acƟon 3 : Inciter à la réalisaƟon de stratégies locale de 
gesƟon intégrée du trait de côte (SLGITC), comprenant des 
soluƟons de recomposiƟon spaƟale, et cohérentes avec la cible de 
limitaƟon de l’arƟficialisaƟon. 

CollecƟvités 
(intercommunalités en 

Occitanie) – DREAL – DDTM

DDTM
DREAL
CollecƟvités régionales, 
départementales ou 
métropolitaines

Pas de financement spécifiques 
(ETP)

Sous-acƟon 4 :Inciter à la prise en compte par les territoires, au 
Ɵtre des compétences GEMAPI notamment, de la thémaƟque de la 
gesƟon intégrée du trait de côte

DREALs
CollecƟvités

DDTM
DREAL
CollecƟvités
Misen et Intermisen

Pas de financement spécifiques 
(ETP)

I. LiƩoral
3. Résilience face aux 

risques

Aider les autorités locales à se préparer à faire 
face à un tsunami en Méditerranée, et travailler 

sur les planificaƟons opéraƟonnelles et 
l’informaƟon des populaƟons.

Sous-acƟon 1 : Elaborer les disposiƟons spécifiques ORSEC, définir 
les zones d’évacuaƟon et intégrer ce risques dans les PCS des 
communes liƩorales de la façade.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

Mission interrégionale 
InondaƟon Arc 

Méditerranéen – Cyprès

CollecƟvités, Préfectures, 
DDTM, DGSCGC, EMIZ Sud, 
SDIS, experts Etat : BOP 181, Fonds Barnier

Sous-acƟon 2 : Elaborer la chaîne d’alerte, organiser les acteurs, 
informer et sensibiliser la populaƟon.

Mission interrégionale 
InondaƟon Arc 

Méditerranéen – Cyprès

CollecƟvités, Préfectures, 
DDTM, DGSCGC, EMIZ Sud, 
SDIS, experts, académies, 
professionnels et acteurs 
économiques du liƩoral

Etat : BOP 181, Fonds Barnier

I. LiƩoral
2.3 réduire impact 

anthropisaƟon

Accompagner les démarches contractuelles de 
gesƟon du domaine public mariƟme (DPM) sur 
la façade, en tenant compte de l’ensemble des 

objecƟfs stratégiques du DSF.

Sous-acƟon 1 : Inciter à l’élaboraƟon de concessions de plage sur 
le liƩoral méditerranéen (en prenant en compte les nouveaux 
enjeux du DSF

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DIRM
DREAL
CollecƟvités

Sous-acƟon 2 : rédiger ou actualiser les stratégies départementales 
de gesƟon du domaine public mariƟme (

DIRM
DREAL
CollecƟvités

I. LiƩoral
3. Résilience face aux 

risques

Animer et harmoniser le recueil, la 
bancarisaƟon et l'analyses des données 

relaƟves à l'évoluƟon du trait de côte et du 
liƩoral, et favoriser leur communicaƟon à 

l'ensemble des publics concernés.

Sous-acƟon 1 : Renforcer le retour d'expérience des régions sur les 
plateformes de bancarisaƟon et de mise à disposiƟon des données relaƟves à 
l'évoluƟon du trait de côte et du liƩoral.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

observatoires du liƩoral) ou 
charger un des 

Observatoires du liƩoral 
existant sur une des façades 

de piloter le travail à 

naƟonal des observatoires 
du liƩoral et leurs 
partenaires (opérateurs 
techniques, chercheurs, 
collecƟvités, services de 
l’État, etc.), Bureaux d'étude Sous-acƟon 2 : Définir une méthodologie harmonisée (un 

standard) de collecte des données, notamment données brutes, et 
l'imposer aux bureaux d'études par des cahiers des charges 
harmonisés entre financeurs. 

observatoires du liƩoral) ou 
charger un des 

Observatoires du liƩoral 
existant sur une des façades 

de piloter le travail à 

naƟonal des observatoires 
du liƩoral et leurs 
partenaires (opérateurs 
techniques, chercheurs, 
collecƟvités, services de 
l’État, etc.), Bureaux d'étude 

Sous-acƟon 3 : MeƩre en place des acƟons de sensibilisaƟon aux 
évoluƟons du liƩoral, renforcées par le changement climaƟque.

 DDTM, CollecƟvités, PUCA, 
Conservatoire du LiƩoral, 
Chercheurs, Écoles 
d'Architecture, InsƟtuts 
d'Urbanisme, etc.
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SPP-MED01

Conseils départementaux à préciser

à préciser

à préciser

DREAL à préciser

SPP–MED02 Toutes les zones de vocaƟon

DRASSM à préciser

DRASSM à préciser

à préciser

LAM-MED01

DGE

CollecƟvités

CollecƟvités

LAM-MED02

CollecƟvités

CollecƟvités

CollecƟvités

LAM-MED03

DRJSCS

CollecƟvités

CollecƟvités

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques

2. Sites et paysages

Fédérer les réseaux d'observaƟon et de suivi 
des paysages liƩoraux et sous-marins, pour 

mieux accompagner les poliƟques stratégiques, 
et notamment anƟciper, ménager et évaluer les 

effets du changement climaƟque sur les 
territoires et les paysages

Sous-acƟon 1 : Intégrer, au sein des atlas des paysages 
départementaux liƩoraux, un volet dédié aux problémaƟques 
paysagères liƩorales

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 ; 28 à 
30

DREAL, DDT(M), DIRM, 
gesƟonnaires d’aires 
marines protégées

Sous-acƟon 2 : Inciter les intercommunalités disposant d’une 
façade liƩorale à engager la réalisaƟon d’un plan paysage en 
préalable à toute planificaƟon et tout projet, afin d’intégrer les 
enjeux majeurs d'aménagement spaƟal

Intercommunalités 
(communautés de 
communes et 
d’aggloméraƟon, 
métropoles)

DREAL,  DDT(M) DIRM, 
gesƟonnaires d’aires 
marines protégées

Sous-acƟon 3 : RéalisaƟon de cartes des paysages sous-marins sur 
les sites emblémaƟques de la façade liƩorale et mise en valeur au 
travers d’une animaƟon et d’une communicaƟon auprès du grand 
public (site internet, exposiƟons). 

GesƟonnaires d’aires 
marines protégées, 
CollecƟvités territoriales, 
Etat

DREAL,  DDT(M), DIRM, 
gesƟonnaires d’aires 
marines protégées

Sous-acƟon 4 : Animer, valoriser et étendre les disposiƟfs 
d’Observatoire du Paysage liƩoral vu depuis la mer dans chaque 
région pour accompagner les poliƟques et caractériser les effets du 
changement climaƟque sur les paysages (observatoires 
photographiques et observatoires de façade). 

 DDT(M) DIRM, Conseil 
régional, conseils 
départementaux

III. Espaces et espèces 
emblémaƟques

2. Sites et paysages

Rendre accessible le patrimoine sous marin au 
grand public, dans le respect du patrimoine 

rendu disponible, et par des praƟques 
innovantes.

Sous-acƟon 1 : Poursuivre la créaƟon de senƟers archéologiques 
sous-marins, au sein des aires marines protégées notamment et en 
cohérence avec leurs stratégies de gesƟon des usages nauƟques 
(plongée, plaisance).

Ministère de la culture
GesƟonnaires d’aires marines 
protégées
CollecƟvités
DIRM

Sous-acƟon 2 : Poursuivre la sensibilisaƟon des référents 
archéologiques au sein des acƟvités liées au milieu marin et des 
services instructeurs pour la préservaƟon du patrimoine 
archéologique.

Ministère des sports
GesƟonnaires d’aires marines 
protégées
Conservatoire du liƩoral
FédéraƟons et clubs sporƟfs
CollecƟvités
DIRM

Sous-acƟon 3. Accompagner la mise en place et la diffusion des 
nouvelles technologies de valorisaƟon du patrimoine sous-marin 
auprès des publics.

DRASSM ou iniƟaƟves 
locales

ARKAEOS
Ministère de la culture
GesƟonnaires d’aires marines 
protégées
CollecƟvités
DIRM

I. LiƩoral

1.3. Rendre le liƩoral, la 
mer et ses acƟvités 

accessible à tous

Renforcer un accès durable au liƩoral, aux 
plages et aux acƟvités nauƟques aux personnes 

présentant des besoins spécifiques.

Sous-acƟon 1 : Inciter et accompagner les collecƟvités et les clubs 
d’acƟvités nauƟques dans l’obtenƟon des marques du tourisme 
accessible (Tourisme & Handicap, DesƟnaƟons pour tous)

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26 : 28 à 
30

DMA
ATH
CollecƟvités (municipalités, 
régions)

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

municipalités

Sous-acƟon 2. Pour pérenniser et favoriser leur uƟlisaƟon, 
accompagner les collecƟvités dans la formaƟon des personnels 
municipaux et des moniteurs à l’uƟlisaƟon et l’entreƟen du 
matériel permeƩant l’accès à la mer aux personnes en situaƟon de 
handicap.

DGE
DMA
Partenaires associaƟfs (ATH, 
Handiplages)

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

municipalités

Sous-acƟon 3 : Au sein des clubs, des fédéraƟons, des plages et des 
territoires, organiser et opƟmiser la communicaƟon des 
informaƟons relaƟves aux territoires et acƟvités accueillant les 
personnes en situaƟon de handicap et aux bonnes condiƟons 
d’uƟlisaƟon des équipements.

Offices du Tourisme
Agences de développement du 
territoire
CollecƟvités régionales
Partenaires  associaƟfs (ATH, 
Handiplages)

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales, 

municipalités

I. LiƩoral

1.3. Rendre le liƩoral, la 
mer et ses acƟvités 

accessible à tous

Accompagner l’amélioraƟon des équipements 
permeƩant l’accès à la mer pour tous et 

intégrant l’innovaƟon.

Sous-acƟon 1 : Réaliser un état des lieux qualitaƟf sur la façade des 
cales de mise à l’eau en dégageant leurs opportunités 
d’exploitaƟon et en analysant les possibilités d’essais innovants 
(robots, drones) en mer, au droit de ces aménagements 

1 à 4; 7 à 27; 21 à 26; 28 à 
30

DDTM
DIRM
Unions portuaires
GesƟonnaires et autorités 
portuaires
CollecƟvités locales
Pôle Mer Méditerranée

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités locales (régions, 
départements, métropole ou 

commune)

Sous-acƟon 2 : Sensibiliser les collecƟvités à l’intérêt d’exploitaƟon 
de ces équipements et au déploiement des services associés, en 
termes de gesƟon des déchets notamment. Les accompagner dans 
la définiƟon d'un modèle technico-économique d'exploitaƟon 
adapté à leur territoire.

DDTM
DIRM
Unions portuaires
GesƟonnaires et autorités 
portuaires
CollecƟvités
AIVP

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités locales (régions, 
départements, métropole ou 

commune)

Sous-acƟon 3 : Accompagner un projet et/ou une stratégie de 
créaƟon d’un pôle exemplaire et mulƟ-acƟvités d’accès à la mer.

DIRM
DDTM
Unions portuaires
GesƟonnaires et autorités 
portuaires
Pôle Mer Méditerranée

Crédits communautaires : FEDER
CollecƟvités territoriales : 

collecƟvités locales (régions, 
départements, métropole ou 

commune)

I. LiƩoral

1.3. Rendre le liƩoral, la 
mer et ses acƟvités 

accessible à tous

Encourager et renforcer l’accès à la praƟque, 
durable ou ponctuelle, des sports nauƟques et 

subaquaƟques, notamment pour les jeunes 
publics, les populaƟons éloignées du liƩoral, et 

les personnes présentant des besoins 
spécifiques.

Sous acƟon 1 : Renforcer le lien entre les fédéraƟons sporƟves et 
les collecƟvités, par l’incitaƟon à la souscripƟon de licence de 
sports nauƟques et subaquaƟques, dans les disposiƟfs régionaux 
ou locaux d’accès aux sports pour tous publics, dont public en 
situaƟon de handicap.

1 à 5 ; 7 à 17 ; 21 à 26; 28 à 
30

CollecƟvités régionales – 
DRJSCS – FédéraƟons

Socioprofessionnels, 
FédéraƟons

Sous acƟon 2 : Réaliser les plans régionaux d’équipements et les 
meƩre en cohérence avec la stratégie de gesƟon du DPM. Socioprofessionnels, 

FédéraƟons

Sous acƟon 3 : Accompagner le mainƟen et la  modernisaƟon des 
bases nauƟques, dans une opƟque de rééquilibrage territorial et 
de réversibilité d’occupaƟon.

FédéraƟons, 
socioprofessionnels
DDTM

Sous-acƟon 4 : Accompagner le renouvellement des floƩes des 
acƟvités nauƟques vers des stratégies de décarbonaƟon (hybrides, 
électriques ou voile)

Socioprofessionnels, 
FédéraƟons
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LAM-MED04

EMP-FOR-MED01 Toutes les zones de vocaƟon Pas de financements spécifiques

EMP-FOR-MED02 Toutes les zones de vocaƟon

DIRM Pas de financements spécifiques

DIRM

I. LiƩoral

1.2. Offrir un tourisme de 
qualité

Renforcer la coopéraƟon territoriale pour 
parƟciper au déploiement de l’écotourisme sur 

la façade Méditerranée

Sous-acƟon 1 : Valoriser les acteurs qui proposent des acƟvités 
vertueuses autour de la mer et du liƩoral.

1 à 5; 7 à 17; 21 à 26; 28 à 
30

CollecƟvités locales 
(notamment collecƟvités 
régionales et agences de 

développement, 
métropoles, office du 

tourisme)

Réseau des associaƟons, 
socio-professionnels.

Sous-acƟon 2 : Inciter à la prise en compte dans les instances de 
gouvernance régionale de l’interacƟon tourisƟque entre l’arrière-
pays liƩoral et la frange côƟère. Accompagner les professionnels 
qui développent une offre en ce sens.

collecƟvités locales 
(notamment collecƟvités 
régionales et agences de 

développement, 
métropoles, office du 

tourisme).

socio-professionnels de la 
mer et du liƩoral, unions 
portuaires.

Sous-acƟon 3 : Inciter à la créaƟon locale d’offres collaboraƟves 
entre professionnels de la mer et du liƩoral, de l’hôtellerie et de 
la restauraƟon (« packs tourisƟques durables »)

CollecƟvités locales 
(notamment collecƟvités 
régionales et agences de 

développement, 
métropoles, office du 

tourisme)

socio-professionnels de la 
mer et du liƩoral, unions 
portuaires.

V. Eduquer, former, 
sensibiliser

1. Emploi et formaƟon 
mariƟmes

Favoriser, structurer, coordonner les acƟons de 
promoƟon, de valorisaƟon et de sensibilisaƟon 

aux formaƟons et emplois des méƟers de la 
mer, et accompagner les collecƟvités dans la 

définiƟon de leurs besoins et le déploiement de 
leurs offres.

Sous-acƟon 1 : Créer et animer une instance de gouvernance  de 
façade (Commission spécialisée du CMF Méditerranée "Emploi et 
formaƟon des méƟers de la mer")

DIRM (secrétariat CMF et 
CS ; service Emploi 

formaƟon)

Commission spécialisée 
« Emploi et formaƟon des 

méƟers de la Mer »
(cf arrêté de composiƟon)

Sous-acƟon 2 : A l'échelle de la façade, coordonner les iniƟaƟves 
locales de sensibilisaƟon aux méƟers de lamer (informaƟon , 
présentaƟon, valorisaƟon), aux disposiƟfs existants d'évaluaƟon et 
de recensement des enveloppes d'emploi et de formaƟon 
mariƟmes, aux tendances du marché de l'emploi mariƟme à 
l'échelle de la façade, aux besoins en formaƟon de ce secteur. 
Proposer de nouvelles modalités d'acƟon à une échelle territoriale 
perƟnente.

Sous-acƟon 3 : A l'échelle de la façade, définir les besoins en 
acquisiƟon de données et de connaissances staƟsƟques 
complémentaires sur l'emploi et la formaƟon mariƟmes, évaluer 
l'adéquaƟon des offres de formaƟon sur le territoire par rapport 
aux besoins, exprimer les nouveaux besoins en qualificaƟon liés à 
l'évoluƟon des acƟvités et des méƟers. Proposer de nouvelles 
formaƟons ou l'adaptaƟon des référenƟels existants le cas 
échéant.

Sous-acƟon 4 : Accompagner en tant que de besoin les 
collecƟvités.

Sous-acƟon 5 : Binômer les jeunes pêcheurs avec des pêcheurs 
expérimentés pour une période d’apprenƟssage à l’issue de 
l’enseignement au Lycée mariƟme, en lien avec les Comités 
régionaux des pêches.

V. Eduquer, former, 
sensibiliser

1. Emploi et formaƟon 
mariƟmes

Créer et animer un Observatoire méditerranéen 
des méƟers de la mer

Sous-acƟon 1 : En Commission spécialisée « Emploi et formaƟon 
des méƟers de la mer », préfigurer l’Observatoire :
- portage
- champ d’applicaƟon
- modalités d’alimentaƟon
- plateforme et ergonomie
- données et staƟsƟques
- mise en relaƟon entre acteurs ou simple portail de données ?

Commission spécialisée 
« Emploi et formaƟon des 
méƟers de la Mer »
(cf arrêté de composiƟon)

Sous-acƟon 2 : meƩre en œuvre de manière pérenne 
l’Observatoire

Commission spécialisée 
« Emploi et formaƟon des 
méƟers de la Mer »
(cf arrêté de composiƟon)

CollecƟvités territoriales : 
collecƟvités régionales

Etat : CPER


